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Analyse de la situation actuelle des déplacements et des 
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I/ Introduction 

Cette partie présente le diagnostic de la situation actuelle concernant le contexte socio-économique, 
les besoins de déplacements, les caractéristiques de l’offre routière et de l’offre de transports 
collectifs des territoires concernés par le prolongement du RER E à l’Ouest. 

 
Elle se compose de trois parties :  

 La présentation du contexte socio-économique du secteur d’étude ; 

 Une analyse des déplacements réalisés quotidiennement en lien avec le secteur d’étude ; 

 Une description de l’état actuel des réseaux de transports routiers et de transports collectifs. 

 
La zone d’étude globale du RER E est composée de l’ensemble des communes comprises dans l’aire 
d’attraction d’une des gares du RER E. Cette zone se divise en trois périmètres : 

 Le « périmètre du projet » qui comprend les communes comprises entre le secteur d’Evangile et 
celui de Mantes-la-Jolie ;  

 Le « périmètre des infrastructures nouvelles » qui comprend les communes et les 
arrondissements, pour Paris, concernés par les infrastructures nouvelles ;  

 Le « périmètre Est » qui comprend les communes comprises entre le secteur d’Evangile et celui 
de Tournan-en-Brie  et Chelles-Gournay, déjà desservi par le RER E existant. 

 
Carte - Les différents périmètres d’étude (Source : IAU) 

 
Ainsi, le secteur d’étude dont il est question dans ce document, concernant le prolongement du 
RER E à l’Ouest, comprend le périmètre des infrastructures nouvelles ainsi que le périmètre du projet 
sur la partie Ouest du tracé du RER E. 
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II/ Contexte socio-économique 

1- La population 

a. Situation actuelle 

Une urbanisation contrastée 

Le secteur d’étude du projet de prolongement du RER E à l’Ouest est très fortement urbanisé dans 
les secteurs parisiens et des Hauts-de-Seine, avec principalement de l’habitat collectif tandis que plus 
à l’Ouest dans les Yvelines, la situation est beaucoup plus contrastée.  

Sur le territoire de Seine Aval, l'urbanisation est concentrée le long de la Seine et des grands axes de 
communication, notamment le long des voies ferrées du réseau de Paris Saint-Lazare (Paris – 
Mantes-la-Jolie par Poissy ou par Conflans). Les principales zones d'urbanisation sont localisées dans 
des pôles importants et, en dehors de ces pôles, le territoire est principalement occupé par des zones 
pavillonnaires, des zones industrielles et des espaces naturels.   

 

 
Carte - Occupation du sol en 2003 sur le périmètre de projet (Source : IAU) 

 

Une population concentrée dans l’Est du secteur d’étude 

En 2006, l'Île-de-France compte 11,5 millions d'habitants, soit environ 19 % de la population 
française. Cette population est globalement plus jeune que celle des autres régions, plus féconde et 
porteuse d'un fort dynamisme.  

La population habitant dans l'aire d'influence des arrêts de la ligne E du RER (zone d'étude globale) 
s'élève à près de 3,5 millions personnes en 2006, soit 30 % de la population de l'Île-de-France et 
environ 1,4 millions d’habitants sur le secteur d’étude du prolongement d’Eole à l’Ouest. 
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Carte – Densité de population en 2006 dans le périmètre de projet (Source : IAU) 

 
La population du secteur d’étude est particulièrement dense dans la partie Est du périmètre, à Paris 
et dans les Hauts-de-Seine. En revanche, en Seine Aval, la population est surtout concentrée à 
Mantes-la-Jolie, aux Mureaux et à Poissy.  

 

La présence de ZUS dans l'aire d'influence du projet 

Plusieurs zones urbaines sensibles (ZUS) sont situées dans l'aire d'influence du prolongement du RER 
E à l'Ouest. De très nombreuses ZUS sont notamment situées aux alentours de Paris. 

 
Carte – Les quartiers classés ZUS ou zone ANRU (Source : IAU) 
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En Seine Aval, des quartiers fortement peuplés sont classés en ZUS : 20 000 habitants au Val Fourré à 
Mantes-la-Jolie, 14 000 habitants aux Mureaux et 7 000 habitants à Chanteloup-les-Vignes. Plusieurs 
quartiers sensibles du périmètre d’influence du RER E à l’Ouest font l'objet de projets de rénovation 
urbaine financés en partie par l'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU).  

 
Un taux de motorisation plus élevé à l’Ouest 

 
Carte – Taux de motorisation des ménages en 2006 (Source : INSEE Recensement de la population) 

 

Le taux de motorisation des ménages est très faible dans Paris intra-muros et devient de plus en plus 
élevé à l'Ouest du secteur d’étude, dans les territoires où le système de transport en commun est 
moins performant.  

On constate, toutefois, des différences de taux de motorisation entre communes des Yvelines et du 
Val d’Oise. Ces différences peuvent être rapprochées de la proximité du réseau ferré, qui peut rendre 
les habitants de certaines zones moins captifs à la voiture particulière, et, plus localement du niveau 
de revenu des ménages (difficulté d’accès à la voiture particulière pour les plus faibles revenus). 

 

b. Evolutions récentes 

Entre 1990 et 2006, la population a connu globalement une hausse de 7,7 % tandis qu’entre 1999 et 
2006, la population a connu un taux de croissance de 6,1 % sur la zone d’étude globale du projet. Si 
l’on considère seulement le secteur d’études (périmètre Ouest et périmètre d’infrastructures 
nouvelles), l’évolution de la population entre 1999 et 2006 est de 5,9 %. 

 

Tableau – Évolution de la population des différents secteurs d'étude entre 1999 et 2006 (Source : INSEE) 

 

Population 1999 Population 2006 Evol pop 99-06

Périmètre Est 1 860 212 1 977 393 6,3%

Secteur d'étude 1 355 965 1 436 267 5,9%

Zone d'étude globale 3 216 177 3 413 660 6,1%
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Il est toutefois à noter que les principaux pôles urbains du secteur d’étude ont connu, quant à eux, 
des baisses de population, comme Mantes-la-Jolie, Poissy et les arrondissements Ouest de Paris, sur 
la période 1999-2006. 

 

 Carte – Évolution de la population entre 1999 et 2006 (Source : INSEE) 

 

A l’inverse, certaines communes ont vu leur population augmenter de façon significative entre 1999 
et 2006 telles qu’Issou (32,1 %), Carrières-sur-Seine (28,2 %), Aigremont (21,8 %), Courbevoie 
(21,1 %) et Aubervilliers (16,4 %). 

 

2- Les activités économiques 

a. Situation actuelle 

L'Île-de-France est un des plus grands moteurs économiques de la France, elle produit 29 % de la 
richesse française pour 19 % de la population. Le territoire francilien présente une grande diversité 
d’activités économiques (espaces industriels, tertiaires, agricoles) avec une forte concentration des 
emplois supérieurs : 50 % des emplois supérieurs français sont situés dans l'aire urbaine de Paris. 

 
Une diversité dans l’activité économique du secteur d’étude 

L’activité économique sur le secteur d’étude est marquée par une grande diversité.  
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Carte – Spécialisations de l'économie dans la zone du prolongement du RER E à l'ouest (Source : IAU) 

 

A l’Est du secteur d’étude (Paris et les Hauts-de-Seine), se concentrent les emplois tertiaires et 
stratégiques alors qu'à l'Ouest du secteur d’étude (sur le territoire de Seine Aval), l'activité la plus 
présente est l'industrie et notamment l'industrie automobile et aéronautique.  

 

Deuxième métropole mondiale pour l’accueil des sièges d’organisations internationales, deuxième 
pôle d’implantation des 500 plus grandes entreprises du monde, l'Île-de-France jouit d'un 
rayonnement mondial se manifestant par l'accueil d'évènements exceptionnels, par l’implantation 
d’un grand nombre d'entreprises multinationales et par un haut niveau d'infrastructures et de grands 
équipements.  
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Figure – Localisation et extension des sièges et de leurs composantes (Source : IAU) 

 

Certains sièges sociaux d'industrie se situent en Seine Aval alors que les sièges sociaux des banques 
et assurances sont principalement regroupés dans les Hauts-de-Seine et Paris. Ceci renforce la 
différence d'activités entre l'Est et l’Ouest du secteur d'étude, précédemment mise en valeur.  

 
Carte – Construction de bureaux entre 1985 et 2014 dans le périmètre de projet (Source : IAU) 

 
La construction de bureaux entre 1985 et 2014 montre que la concentration des activités tertiaires a 
tendance à s'accentuer aux abords de Paris, renforçant le déséquilibre entre la partie Est du secteur 
d'étude, fortement dotée en surface de bureaux et la partie Ouest où ces bureaux sont beaucoup 
moins nombreux. 
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Des emplois concentrés dans les principaux pôles urbains 

En 2006, l'Île-de-France comptait 5,5 millions emplois, ce qui représente près de 22 % de l’emploi 
français. Les emplois situés dans la zone d'étude globale du RER E s'élèvent à près de 2 millions 
d’emplois en 2006 et environ 820 000 emplois sur le secteur d’étude du prolongement du RER E à 
l’Ouest. 

 
Carte – Densité d’emplois en 2006 (Source : IAU) 

 

De même que pour la population, l’emploi du secteur d’étude est particulièrement dense dans la 
partie Est du secteur, à Paris et dans les Hauts-de-Seine. Sur le territoire de Seine Aval, l’emploi est 
également concentré dans les pôles de Mantes-la-Jolie, des Mureaux et de Poissy. 

 
Carte – Densité humaine en 2005 sur le périmètre de projet (Source : IAU) 
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Ainsi, la densité humaine1 de la zone est très élevée à l'Est du secteur d'étude (Paris et les Hauts-de-
Seine) mais beaucoup plus faible dans la partie Ouest du secteur d'étude.  

 

Le Quartier Central des Affaires (QCA) situé à Paris autour du quartier de la gare Saint-Lazare et le 
secteur de La Défense sont les deux principaux pôles d'emplois du secteur d’étude du projet. Ils 
constituent des territoires clefs du dynamisme de l'économie francilienne. Avec une forte notoriété 
internationale, ces deux pôles attirent préférentiellement les sièges sociaux des grandes entreprises 
internationales. Ce choix contribue à la création de très fortes densités d'emplois dans l'Ouest 
parisien. 

Ces deux quartiers présentent des atouts essentiels en termes de compétitivité, grâce à un fort 
potentiel de cadres et de dirigeants et à un réseau dense de prestataires de services.  

 

Les emplois stratégiques, aussi appelés emplois supérieurs, correspondent à onze fonctions dont le 
contenu décisionnel est élevé ou contribuent à l'image de marque de la ville où elles s'exercent. La 
concentration de ces emplois au centre de Paris et dans le secteur de La Défense est aussi marquante 
que la faible présence de ces emplois dans le secteur de Seine Aval.  

 

 

Carte – Répartition des emplois stratégiques dans le quart Nord-Ouest de l'Île-de-France (Source : IAU) 

 

De nombreux équipements  

Le secteur d’étude du projet est globalement bien pourvu en équipements bien qu’il y ait de grandes 
disparités entre les parties Est et Ouest du secteur. 

 

                                                
1
 La densité humaine correspond à la population et aux emplois ramenés à la surface. 
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Carte – Principaux équipements dans le périmètre de projet (Source : IAU) 

 

La zone Est du secteur d'étude (Paris et les Hauts-de-Seine) est fortement pourvue en équipements 
de toutes natures. Plusieurs équipements culturels à vocation régionale voire nationale sont présents 
sur cette zone : le CNIT, le parc de la Villette (Cité des Sciences, Musée de la Musique, Zénith) ; mais 
également des équipements administratifs tels que la préfecture de Nanterre et des équipements 
commerciaux notamment Les Quatre-temps à La Défense. 

Les équipements d'enseignement supérieur sont également très présents dans Paris intra-muros et à 
Nanterre (Université Paris Ouest) mais un déficit est notable sur le territoire de Seine Aval, 
uniquement doté du pôle universitaire technologique du Mantois.  

De façon générale, certains manques sont identifiés sur le territoire de Seine Aval, en particulier en 
termes d'équipements d'enseignement supérieur et d'équipements commerciaux accessibles sans la 
voiture, ces équipements étant notamment trop éloignés du réseau ferré. 

 

b. Evolutions récentes 

Entre 1999 et 2006, l’emploi a connu globalement une hausse de 8,7 % sur la zone d’étude globale 
du projet. Si l’on considère seulement le secteur d’étude (périmètre Ouest et périmètre 
d’infrastructures nouvelles), l’évolution de l’emploi sur cette même période s’élève à 11,7 %. 

 

Tableau – Évolution de la population des différents secteurs d'étude entre 1999 et 2006 (Source : INSEE) 

 

 

Emplois 1999 Emplois 2006 Evol emplois 99-06

Périmètre Est 1 073 719 1 144 799 6,6%

Secteur d'étude 735 262 821 419 11,7%

Zone d'étude globale 1 808 981 1 966 218 8,7%
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Carte – Évolution de l’emploi total entre 1999 et 2006 (Source : INSEE) 

 

Il est à noter que les principaux pôles urbains du secteur d’études, ont connu un taux de croissance 
non négligeable, de plus de 9 % entre 1999 et 2006. En effet, la commune de Mantes-la-Jolie a vu ses 
emplois croître de 9,1 %, Poissy de 23,1 %, Bois-Colombes de 27,4 % et Courbevoie de 32,1 % 

 

En 2007, le Groupement des Assedic de la Région Parisienne (GARP) recensait plus de 700 000 
emplois salariés dans le périmètre du projet, représentant une évolution de 20 % de ces emplois 
depuis 1997. Le périmètre des infrastructures nouvelles comprenant notamment le 17e 
arrondissement de Paris et les communes aux abords de La Défense compte une évolution de 26 % 
sur la même période, preuve d'un dynamisme particulier de ces secteurs.  
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Carte – Évolution des emplois salariés privés entre 1997 et 2007 (Source : GARP) 

 
L'évolution des emplois privés s'est faite principalement sur la partie Est du secteur d'études (Paris et 
les Hauts-de-Seine). Le nombre d'emplois privés sur le secteur de Seine Aval est constant, voire en 
légère baisse.  
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III/ Les déplacements liés au périmètre global d’influence du RER E 

Pour analyser les besoins de déplacements liés au secteur d’études, le périmètre global d’influence 
du prolongement du RER E a été découpé en 7 secteurs, représentés par des couleurs différentes sur 
la carte ci-après : 

 Le secteur Seine Aval, à l’Ouest (en orange) ; 

 Le secteur Défense élargi, au Nord-ouest de Paris (en rose) ; 

 Le secteur Versailles-Saint Cloud élargi, au Sud-ouest de Paris (en vert) ; 

 Le secteur Ouest de Paris (en jaune) ; 

 Le secteur Est de Paris (en violet) ; 

 Le secteur Sud de Paris (en turquoise) ; 

 Le secteur RER E actuel à l’Est (en bleu). 

Pour certaines analyses, les trois secteurs parisiens seront parfois regroupés en un seul secteur, celui 
de Paris. 

 
Carte – Les 7 secteurs du périmètre d’influence global du prlongement du RER E (Source : STIF) 

 
L’analyse des flux de déplacements tous modes et tous motifs entre les différents secteurs concernés 
par le prolongement du RER E à l'Ouest permet de souligner les liaisons sur lesquelles la demande de 
déplacement est la plus forte et auxquelles le projet de prolongement du RER E devrait répondre en 
priorité. 

 

1- Les déplacements tous modes 

Cette présentation repose essentiellement sur des exploitations de l’Enquête Globale Transport 
(EGT) de 2001 (cf. annexe : note méthodologique sur l’EGT 2001). 

 

En 2001, année de la dernière Enquête Globale Transport (EGT), on observait en Ile-de-France plus 
de 35 millions de déplacements quotidiens soit 3,5 déplacements par personne en moyenne. 
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La majorité des déplacements sont liés à Paris, au cœur d’agglomération et à l’agglomération 
centrale, ce qui reflète la répartition des logements et des emplois au sein de la région. 

 
Carte – Nombre de déplacements, en millions par jour (Source : EGT 2001) 

 
Des déplacements internes au périmètre global importants 

Les déplacements en lien avec chacun des secteurs du périmètre global d’influence du RER E sont 
majoritairement internes à ces secteurs (de 59 à 81 %). Les flux vers Paris sont très variables, ils 
représentent entre 5 et 22 % des déplacements en lien avec les autres secteurs. 

 

RER E 
actuel 

Seine Aval 
Défense 

élargi 
Versailles-St 
Cloud élargi 

Interne aux secteurs 67% 81% 59% 60% 

En liaison avec Paris 13% 5% 22% 18% 

Ouest de Paris 4% 2% 9% 5% 

Est de Paris 4% 1% 3% 2% 

Sud de Paris 5% 2% 8% 9% 

En liaison avec le reste de l'IDF 20% 14% 19% 22% 
Tableau – Répartition des déplacements entre secteurs (Source : EGT 2001) 

 

Le tableau ci-dessous présente de manière plus détaillée la répartition géographique des 
déplacements en lien avec le secteur d’étude. 

 

Tableau – Nombre de déplacements entre secteurs pour l’année 2001 (Source : EGT 2001) 

 
Les flux internes à chaque secteur sont compris entre 0,9 et 6,5 millions de déplacements et sont 
nettement plus importants que les flux d’échange entre chacun des secteurs. 

En dehors de ces flux internes, on voit l’importance des flux depuis et vers Paris et, en particulier, 
depuis et vers l’Ouest parisien. 

Origine\Destination RER E actuel Seine Aval
Défense 

élargi

Versailles-St 

Cloud élargi
Paris Ouest de Paris Est de Paris Sud de Paris reste IDF

RER E actuel 3 524 314  3 041          61 282        14 666             349 470     106 418       113 195       129 857       519 729        

Seine Aval 3 502          987 793     30 899        40 323             31 517       11 096         6 349           14 072         85 378          

Défense élargi 58 072        30 490       1 859 894  116 347           345 674     156 284       48 198         141 192       299 135        

Versailles-St Cloud élargi 14 328        39 677       113 154      1 373 067       205 304     63 101         19 405         122 798       252 338        

Paris 345 808      34 903       343 425      204 364           6 574 946  1 817 388     1 437 705     3 319 853     1 023 167     

Ouest de Paris 104 772        11 173         160 018        60 796               1 815 182     1 306 225    178 290       330 667       284 835           

Est de Paris 111 560        6 559           45 940          21 602               1 442 431     176 763       1 049 435    216 233       180 092           

Sud de Paris 129 476        17 171         137 467        121 966             3 317 333     334 400       209 980       2 772 953    558 240           

reste IDF 517 549      84 656       303 101      248 917           1 037 807  283 484        181 001        573 322        13 743 983  
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De plus, on constate que les flux importants concernés par le prolongement du RER E à l’Ouest, 
entourés en rouge sur le précédent tableau, touchent surtout les relations entre les secteurs Seine 
Aval et Défense élargi et entre les secteurs Défense élargi et RER E actuel à l’Est. 

Néanmoins, les déplacements effectués entre les secteurs Seine Aval et RER E actuel à l’Est sont 
relativement faibles, ce qui indique qu’il n’est pas nécessaire d’assurer une liaison continue entre ces 
deux secteurs mais plutôt d’assurer une liaison entre l’Ouest et Paris ainsi qu’une liaison entre Paris 
et l’Est. 

 
Les différents modes de transports 

La voiture est aujourd’hui le mode le plus utilisé pour se déplacer en Ile-de-France. C’est en 
particulier vrai pour tous les déplacements hors Paris. Cependant, les transports collectifs sont 
majoritaires pour tous les déplacements ayant une extrémité dans Paris et le cœur d’agglomération. 

 
Tableau – Part des déplacements en Voiture Particulière en 2001 (Source : EGT 2001) 

 

 
Tableau – Part des déplacements en Transports Collectifs en 2001 (Source : EGT 2001) 

 
La part des transports collectifs pour les déplacements internes aux secteurs ou entre secteurs, hors 
ceux de Paris, est toujours plus faible que celle observée pour les déplacements vers Paris. C’est vrai 
quels que soient les secteurs mis à part les déplacements entre le secteur RER E actuel, situé à l’Est, 
et le secteur Versailles-St Cloud élargi, situé au Sud-ouest de Paris. 

Toutefois, quelques disparités apparaissent selon les secteurs. En effet, on note une part des 
transports collectifs de l’ordre de 60 % entre le secteur RER E actuel et le secteur Versailles-St Cloud 
élargi ou entre le secteur Est de Paris et le secteur Seine Aval. Par ailleurs, on remarque une part 
nettement plus faible pour les déplacements internes aux secteurs de l’ordre de 8 %. 

 

Les distances moyennes de déplacement 

Les distances moyennes des déplacements ayant au moins une extrémité dans chacun des secteurs 
sont très variables. En effet, les distances kilométriques parcourues en transport collectif au départ 
ou à l’arrivée du secteur Seine Aval sont en moyenne de 15,4 km et en comparaison, elles sont en 
moyenne de 4,6 km concernant le secteur Versailles-St Cloud élargi. Les déplacements en transports 

Origine\Destination RER E actuel Seine Aval
Défense 

élargi

Versailles-St 

Cloud élargi
Paris Ouest de Paris Est de Paris Sud de Paris reste IDF

RER E actuel 47% 56% 42% 40% 30% 22% 36% 32% 73%

Seine Aval 51% 57% 39% 73% 27% 23% 42% 23% 86%

Défense élargi 45% 43% 31% 60% 34% 31% 33% 38% 59%

Versailles-St Cloud élargi 40% 75% 60% 44% 49% 41% 55% 52% 74%

Paris 31% 27% 33% 49% 13% 12% 11% 14% 37%

Ouest de Paris 21% 21% 31% 46% 12% 8% 17% 23% 30%

Est de Paris 35% 40% 27% 49% 11% 17% 8% 20% 39%

Sud de Paris 34% 27% 38% 50% 14% 23% 18% 13% 40%

reste IDF 74% 85% 58% 74% 37% 29% 39% 41% 55%

Origine\Destination RER E actuel Seine Aval
Défense 

élargi

Versailles-St 

Cloud élargi
Paris Ouest de Paris Est de Paris Sud de Paris reste IDF

RER E actuel 9% 44% 52% 60% 66% 75% 58% 66% 21%

Seine Aval 49% 6% 56% 18% 72% 73% 58% 77% 12%

Défense élargi 50% 53% 10% 30% 57% 58% 63% 55% 36%

Versailles-St Cloud élargi 54% 19% 30% 7% 46% 53% 45% 43% 23%

Paris 65% 73% 58% 48% 29% 29% 29% 29% 59%

Ouest de Paris 75% 79% 58% 50% 29% 17% 57% 62% 67%

Est de Paris 57% 60% 66% 49% 29% 51% 18% 62% 55%

Sud de Paris 63% 73% 57% 46% 29% 63% 63% 22% 56%

reste IDF 21% 11% 37% 22% 59% 67% 56% 55% 8%
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en commun sont toujours plus longs (entre 4 et 15 km en moyenne), et cela quelque soit le secteur 
considéré. 

 

Tableau – Distances moyennes, en km, des déplacements ayant au moins une extrémité dans les secteurs 

(Source : EGT 2001) 

 
Les déplacements internes sont des déplacements plus courts que les déplacements entre secteurs 
(environ 1 à 4,4 km) sauf pour la marche mais ils sont sensiblement plus longs que les déplacements 
internes des secteurs de Paris. 

 

Tableau – Distances moyennes, en km, des déplacements ayant au moins une extrémité dans les secteurs 

(Source : EGT 2001) 

 

Les durées moyennes de déplacement 

Les durées moyennes des déplacements en lien avec le périmètre d’influence global sont légèrement 
supérieures aux données moyennes sur l’ensemble de la région Ile-de-France (29 minutes en 
moyenne, 45 minutes pour les déplacements en transports collectifs et 22 minutes pour les 
déplacements en voiture). 

 

Tableau – Durées moyennes, en minutes, des déplacements ayant au moins une extrémité dans les secteurs 

(Source : EGT 2001) 

 
Les déplacements en transports collectifs sont toujours plus longs que ceux réalisés avec d’autres 
modes de transport, notamment parce que les distances de déplacements en transports collectifs 
sont plus longues que pour les autres modes. Et les déplacements en marche à pied sont toujours les 
plus courts. 

 

Les motifs de déplacements 

En Ile-de-France, les déplacements pour se rendre à son travail représentent seulement 19 % des 
déplacements quotidiens. Avec les déplacements pour se rendre à son lieu d’étude, ils sont 

Modes\Secteurs RER E actuel Seine Aval
Défense 

élargi

Versailles-St 

Cloud élargi
Paris Ouest de Paris Est de Paris Sud de Paris

TC 10,8 15,4 6,3 4,6 6,2 8,1 2,0 4,1

VP 7,1 6,5 3,8 2,7 5,8 8,0 1,6 3,9

2roues 6,1 9,9 4,0 2,1 4,2 5,8 1,5 3,0

Marche 0,6 0,7 0,6 0,6 0,6 0,6 0,5 0,6

autres 8,5 2,6 3,6 1,0 4,0 5,0 1,9 3,0

Modes\ Secteurs RER E actuel Seine Aval
Défense 

élargi

Versailles-St 

Cloud élargi
Paris Ouest de Paris Est de Paris Sud de Paris

TC 4,4 4,3 2,8 2,6 2,5 2,0 2,0 2,8

VP 3,0 3,3 2,1 2,3 2,1 1,7 1,6 2,4

2roues 2,3 2,5 1,6 1,9 2,1 1,9 1,5 2,3

Marche 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,5 0,5 0,6

autres 3,7 - 2,1 1,0 2,3 1,9 1,9 2,6

Modes\ Secteurs RER E actuel Seine Aval
Défense 

élargi

Versailles-St 

Cloud élargi
Paris Ouest de Paris Est de Paris Sud de Paris

TC 52 56 42 35 38 42 23 35

VP 24 19 22 15 30 36 17 24

2roues 23 24 17 14 21 25 15 18

Marche 14 13 12 13 14 15 12 13

autres 56 30 26 12 28 29 20 28
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prépondérants aux heures de pointe et contribuent donc très fortement au trafic dimensionnant des 
infrastructures de transport. 

Les déplacements d’ordre personnel (loisirs, achat, affaires personnelles) sont de plus en plus 
nombreux et largement majoritaire dans la mobilité quotidienne avec 52 % des déplacements. Ces 
déplacements se font pour beaucoup en dehors des périodes de pointe et conduisent à des flux plus 
diversifiés géographiquement. 

 

 
 

Origine Destination Domicile <-> Travail Affaires Prof. Enseignement loisirs autres

RER E actuel RER E actuel 12% 9% 20% 15% 44%

Seine Aval 15% 25% 16% 44% 0%

Défense élargi 60% 23% 5% 7% 4%

Versa i l les -St Cloud élargi 52% 37% 0% 11% 0%

Paris 48% 18% 6% 16% 12%

Ouest de Paris 54% 18% 5% 16% 8%

Est de Paris 45% 18% 7% 15% 14%

Sud de Paris 45% 18% 7% 17% 14%

reste IDF 34% 18% 11% 14% 23%

Seine Aval RER E actuel 25% 22% 14% 38% 0%

Seine Aval 13% 10% 18% 14% 46%

Défense élargi 47% 13% 13% 11% 17%

Versa i l les -St Cloud élargi 18% 14% 14% 17% 38%

Paris 57% 17% 8% 12% 6%

Ouest de Paris 75% 15% 0% 0% 10%

Est de Paris 50% 9% 6% 28% 7%

Sud de Paris 45% 22% 15% 14% 3%

reste IDF 29% 22% 6% 16% 27%

Défense élargi RER E actuel 57% 26% 3% 6% 7%

Seine Aval 41% 16% 15% 10% 18%

Défense élargi 14% 13% 18% 14% 41%

Versa i l les -St Cloud élargi 36% 23% 5% 16% 19%

Paris 39% 27% 7% 13% 15%

Ouest de Paris 36% 27% 6% 13% 18%

Est de Paris 39% 30% 2% 16% 12%

Sud de Paris 41% 27% 9% 11% 12%

reste IDF 50% 20% 6% 12% 12%

Versailles-St RER E actuel 61% 30% 0% 6% 3%

Cloud élargi Seine Aval 21% 9% 16% 20% 34%

Défense élargi 40% 21% 6% 15% 18%

Versa i l les -St Cloud élargi 11% 13% 12% 20% 45%

Paris 33% 24% 8% 13% 21%

Ouest de Paris 36% 30% 5% 16% 13%

Est de Paris 37% 28% 4% 7% 23%

Sud de Paris 31% 21% 10% 14% 24%

reste IDF 36% 23% 7% 13% 21%
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Tableau – Motifs de déplacements en 2001 (Source : EGT 2001) 

Paris RER E actuel 46% 17% 6% 17% 15%

Seine Aval 45% 20% 5% 19% 12%

Défense élargi 39% 25% 6% 13% 16%

Versa i l les -St Cloud élargi 34% 23% 7% 16% 20%

Paris 12% 19% 12% 21% 36%

Ouest de Paris 13% 26% 11% 20% 31%

Est de Paris 12% 17% 12% 23% 36%

Sud de Paris 11% 17% 11% 21% 39%

reste IDF 40% 19% 7% 15% 18%

Ouest de RER E actuel 48% 19% 4% 17% 12%

Paris Seine Aval 60% 21% 0% 16% 4%

Défense élargi 33% 25% 5% 15% 21%

Versa i l les -St Cloud élargi 37% 28% 4% 19% 13%

Paris 12% 26% 11% 20% 31%

Ouest de Paris 8% 27% 12% 18% 35%

Est de Paris 22% 18% 6% 27% 27%

Sud de Paris 23% 25% 9% 25% 18%

reste IDF 44% 22% 4% 15% 14%

Est de Paris RER E actuel 47% 15% 6% 14% 17%

Seine Aval 34% 23% 6% 30% 7%

Défense élargi 43% 29% 4% 12% 12%

Versa i l les -St Cloud élargi 42% 25% 4% 13% 16%

Paris 12% 17% 13% 23% 36%

Ouest de Paris 26% 18% 6% 25% 25%

Est de Paris 9% 15% 14% 22% 40%

Sud de Paris 18% 23% 11% 24% 25%

reste IDF 38% 17% 7% 15% 22%

Sud de Paris RER E actuel 42% 17% 7% 19% 15%

Seine Aval 40% 18% 7% 16% 19%

Défense élargi 44% 25% 8% 12% 12%

Versa i l les -St Cloud élargi 31% 20% 10% 16% 24%

Paris 12% 17% 11% 21% 39%

jaune 25% 23% 8% 25% 18%

violet 17% 21% 10% 27% 24%

turquoise 9% 15% 12% 20% 43%

reste IDF 39% 18% 8% 16% 19%

reste IDF RER E actuel 33% 19% 11% 15% 22%

Seine Aval 30% 24% 6% 15% 26%

Défense élargi 51% 19% 6% 13% 11%

Versa i l les -St Cloud élargi 37% 24% 7% 12% 20%

Paris 41% 21% 8% 14% 17%

Ouest de Paris 47% 23% 5% 13% 12%

Est de Paris 39% 20% 7% 13% 21%

Sud de Paris 39% 19% 9% 14% 18%

reste IDF 15% 10% 20% 14% 41%

Total général 19% 14% 15% 16% 36%
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Cependant, les déplacements pour motifs personnels sont le plus souvent des déplacements de 
proximité alors que les déplacements liés au travail sont des déplacements de longue distance. Le 
tableau ci-dessus confirme ce constat sur le secteur d’étude. 

Les déplacements professionnels sont majoritaires quasiment pour toutes les liaisons, et 
particulièrement pour les déplacements en lien avec le secteur Défense élargi  (qui comprend 
notamment la zone de La Défense). 

Seuls les déplacements internes aux différentes zones n’ont pas majoritairement un motif lié au 
travail ou aux affaires professionnelles. On trouve alors plus particulièrement des déplacements de 
proximité, pour motif achat ou loisirs. 

 

2- Zoom sur les migrations alternantes liées au prolongement du RER E à l’Ouest 

Cette analyse a été menée sur la base des flux domicile-travail du recensement de la population 
(données 1999). 

 
a. Les déplacements Domicile-Travail sur le secteur desservi par l la ligne Paris Saint-

Lazare – Mantes-la Jolie par Poissy 

Les secteurs desservis aujourd'hui par la ligne Paris Saint-Lazare – Poissy – Mantes-la-Jolie présentent 
des flux importants en direction de Paris, notamment vers la partie desservie par le RER E. Les flux 
issus de ce secteur en direction du Nord-ouest de la petite couronne sont également importants. En 
revanche, les flux vers les secteurs situés à l'Est de Paris sont plus faibles.  

Par ailleurs, la majorité des flux de ce secteur reste interne au secteur. Il y a donc un important 
potentiel de trafic concernant le prolongement du RER E. 

 

 
Carte – Principaux flux de déplacements domicile – travail pour les résidants dans le secteur desservi par le 

Groupe V de Saint-Lazare (Source : STIF) 
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b. Les déplacements Domicile-Travail sur le secteur desservi aujourd’hui par le RER E 

Les flux depuis les secteurs aujourd'hui desservis par le RER E en direction de Paris sont également 
très importants. Ceux en direction de la proche couronne Ouest et du secteur de La Défense ne sont 
pas négligeables non plus. Les flux deviennent toutefois marginaux en direction des zones situées 
plus à l'Ouest.  

 

 
Carte – Principaux flux de déplacements Domicile – Travail pour les résidants dans le secteur desservi par le 

RER E (Source : STIF) 

 

3- Les déplacements liés au secteur de la Défense 

Les déplacements liés au secteur de La Défense ont fait l'objet d'une attention et d'une analyse 
particulière à partir notamment des Enquêtes Déplacements menées par l'Etablissement Public 
d’Aménagement de la Défense (EPAD) en 2006. 

 

Ces études montrent notamment que :  

 la part modale des transports collectifs pour les trajets Domicile-Travail à destination du 
secteur de La Défense est exceptionnellement élevée pour l’Ile-de-France : en 2006, 
85 % des salariés utilisaient ce mode pour rejoindre leur lieu de travail, contre 78 % en 
1998. 

 le RER A reste, malgré une baisse relative par rapport à 1998, le mode d'accès privilégié 
à La Défense (37 % des salariés), devant le métro, le train, le bus et le tramway 
(respectivement 27 %, 12 %, 5 % et 3 %).  
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Graphique – Répartition modale d'accès au site de La Défense en 2006 (dernier mode de transport utilisé) 

(Source : EPAD) 

 

 le type d'emplois présents à La Défense (catégories socioprofessionnelles élevées) 
engendre une concentration importante des arrivées à l'heure de pointe du matin, entre 
7h et 10h (peu d'arrivées en décalé). Aucun effet d'étalement de pointe n'a été mis en 
évidence entre 1998 et 2006.  

D’après l’enquête de l’EPAD, environ 37 % des salariés de La Défense arriveraient à leur 
travail entre 9h et 9h30 le matin, en 2006. 

 

 
Figure - Répartition selon la tranche horaire d’arrivée pour les salariés de la Défense (source : enquêtes EPAD) 

et pour l’ensemble des salariés franciliens (source : Enquête Globale Transport de 2001) 

 

 les lieux de résidence des salariés se diversifient et se décalent vers l'Ouest. Ce 
phénomène explique en partie la stagnation du nombre d'arrivants à La Défense depuis 
l'Est, via le RER A.  
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Carte – Communes de résidence des salariés de La Défense en 1998 et en 2006 (Source : EPAD) 

 

 
Carte – Évolution des lieux d'habitat des salariés de La Défense, entre 1998 et en 2006 (Source : EPAD) 
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 enfin, l'augmentation du nombre d'emplois sur le secteur de La Défense (+40 % depuis 
1998 selon l'EPAD) conjuguée à une augmentation de la part modale des transports 
collectifs, a conduit à une augmentation importante de personnes descendants à La 
Défense, de +30 % à +50 % selon que l’on considère les données de comptage ou les 
données issues de l'enquête menée par l'EPAD. 

 

4- Conclusion 

L’analyse des déplacements permet donc de mettre en évidence des besoins de déplacements 
importants vers le secteur Nord-ouest de la Petite Couronne (notamment La Défense) et Paris, que 
ce soit depuis la banlieue Ouest ou depuis la banlieue Est. Le projet de prolongement du RER E 
constitue ainsi une réponse à ces besoins. 

Néanmoins, il apparait clairement que les besoins de déplacements entre les secteurs situés à l’Ouest 
de La Défense d’une part, à l’Est de Paris d’autre part sont peu importants : il ne parait donc pas 
nécessaire d’envisager des missions du RER E reliant directement ces deux secteurs.  
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IV/ Analyse de l’offre de transport 

1- Le réseau routier 

a. Configuration du réseau routier actuel 

Le réseau routier en Ile-de-France est radiocentrique et dense du fait de la convergence des routes 
principales vers Paris. 
 
La carte ci-dessous présente l’offre routière sur le secteur d’études du RER E. 

 
Carte – Réseau routier du secteur d’études du prolongement du RER E Eole à l’Ouest 

 
Les principaux axes routiers permettant de relier Mantes-la-Jolie à La Défense et à Paris sont :  

 les autoroutes A13 et A14 ; 

 la nationale N13, avenue du Général de Gaulle à Neuilly-sur-Seine ;  

 la départementale D113.  
 

b. L’utilisation du réseau routier 

Le réseau routier francilien est saturé sur les axes majeurs notamment sur les axes autoroutiers. 

En effet, concernant le secteur d’études du prolongement du RER E à l’Ouest, le trafic des autoroutes 
est en hausse, avec un trafic dense voire très dense pour l'autoroute A13 et un trafic fluide pour 
l'A14 qui est à péage. La nationale N13, quant à elle, supporte un trafic élevé, avec une augmentation 
de trafic qui, sur certains tronçons, est plus élevée que l'augmentation de trafic observée sur les 
autoroutes.  

En dehors de l’A14, ces axes sont saturés aux heures de pointe.  
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Carte – Flux moyen journalier en 2002-2003 (source : IAU) 

 

 
 

Carte – Évolution du trafic moyen journalier entre 1979 et 2002 (source : IAU) 

 

2- Le réseau actuel de transport en commun 

a. L’offre du réseau de métro et du réseau ferré 

La région Ile-de-France bénéficie d’un réseau de transport en commun globalement performant, si 
on le compare à celui d’autres métropoles de dimension internationale.  

Le réseau de transports collectifs est constitué d’un cœur dense formé par le réseau de métro bien 
mailé dans paris intra muros et se prolongeant en très proche couronne. Au-delà de Paris, le réseau 
ferré est structuré en étoile autour de Paris, s’appuyant sur des lignes radiales (RER, Transilien) dont 
la densité diminue rapidement dès qu’on s’éloigne du cœur d’agglomération. Ce réseau ferré permet 
principalement aux usagers qui résident en banlieue de se rendre rapidement à Paris et dans 
quelques secteurs du cœur d’agglomération tel que la Défense, directement desservis par ces lignes. 
Et à une échelle plus locale, plusieurs lignes de tramway assurent des dessertes en rocades. 

 
Sur le secteur d’études, l’offre ferroviaire se structure autour de quatre axes ferrés majeurs sur le 
secteur d’études en plus du RER E : 

 Le Métro 1 ; 

 Le RER A ; 

 Le RER E jusqu’à Hausmann St-Lazare ; 

 La ligne Paris Saint-Lazare – Mantes-la-Jolie par Poissy (groupe V de Paris Saint-Lazare) ; 

 La ligne Paris Saint-Lazare – Mantes-la-Jolie par Conflans (groupe VI de Paris Saint-Lazare). 
 

La carte ci-dessous présente l’offre du réseau ferré sur le secteur d’études. 
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Carte – Le réseau ferré du secteur d’études du prolongement du RER E Eole à l’Ouest 

 

 
Carte – L’offre du réseau ferré sur le secteur d’études en 2009 (Source : STIF) 

 
Les fréquences les plus élevées se situent sur le réseau radial, essentiellement sur le métro et 
certaines stations de RER. De ce fait, certains secteurs sont bien desservis par ces lignes radiales 
avec des fréquences élevées mais d’autres sont très mal irrigués par le réseau lourd, en particulier à 
l’Ouest du secteur d’études. 

 

b. La fréquentation du réseau de métro et du réseau ferré 

L'urbanisation de l'Île-de-France s'est faite de telle manière que les principaux pôles d'habitat sont 
situés à l'Est, alors que les principaux pôles d'emplois sont situés à l'Ouest. De ce fait, les migrations 
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quotidiennes alternantes Est-Ouest en Île-de-France progressent de façon continue au fil du temps, 
contribuant à accroître le volume de trafic sur les lignes traversantes, en particulier les RER et les 
lignes du réseau Transilien.  

 

Comme le montre la carte suivante, le trafic du réseau est globalement bien corrélé avec l’offre.  

 
Carte – Trafic du réseau ferré sur le secteur d’études en 2009 (Source : STIF) 

 

Le fonctionnement des axes ferroviaires situés sur le secteur d’études sont détaillés ci-dessous. 

 la ligne 1 de métro 

 

La ligne 1 du métro, qui est l’un des axes importants contribuant, d’une part, à relier La Défense à 
Paris, et d’autre part, à assurer une desserte interne au secteur de La Défense, a vu également son 
trafic croître très sensiblement ces dernières années pour atteindre aujourd’hui un trafic journalier 
de 750 000 voyages. 

Cette ligne dessert le périmètre d'infrastructures nouvelles et permet de réaliser une desserte fine 
du pôle de La Défense, grâce à ses arrêts à la station Esplanade et à la station Grande Arche.  

La future automatisation de cette ligne, dont la mise en service est prévue en 2011, devrait 
permettre, grâce à la réduction de l’espacement entre les rames, d’en augmenter le débit, et donc 
d’améliorer les capacités d’emport et, par voie de conséquence, les conditions de confort. 
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 le RER A 

 
Depuis une dizaine d’années, le trafic quotidien du RER A est en hausse importante : + 20 % de trafic 
quotidien entre 1997 et 2007. De plus, entre 2003 et 2007, on constate que le nombre de journées à 
plus de 1 millions de voyageurs est passé de 7 à 158, soit de l’ordre de 3 jours sur 4 en semaine. 

Parallèlement, le trafic dimensionnant de la ligne, situé entre les stations Châtelet-Les Halles et 
Auber à l’heure de pointe du matin, a lui diminué, de 54 000 en 1997 à 45 000 en 2007. Cette baisse 
de trafic du tronçon dimensionnant peut s’expliquer par la réalisation et la montée en charge 
d’infrastructures qui offrent des alternatives à l’utilisation du RER A (RER E, ligne 14 du métro) et par 
une augmentation de la fréquentation de la ligne 1 de métro.  

Cette charge dimensionnante est constituée à hauteur de 36 % par des utilisateurs qui quittent, in 
fine, le RER A à la station Grande Arche La Défense. 

 

 le RER E 

 
Le RER E présente un trafic de 310 000 utilisateurs par jour en 2008, trafic qui a connu une 
augmentation de 15 % sur les 4 dernières années, à l’heure de pointe du matin.  

La principale utilisation à l’heure de pointe du matin est la liaison avec Paris qui représente plus de la 
moitié (51 %) des destinations des utilisateurs du RER E. Le nombre d’utilisateurs dont la destination 
finale est La Défense est, en comparaison, nettement plus faible (3 %). 

 

 La ligne de Paris Saint-Lazare – Poissy – Mantes-la-Jolie (Groupe V) 

 
Les voies du Groupe V (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie) sont utilisées par différentes circulations : les 
trains Transilien, des trains fret et des circulations en provenance de la Normandie, qu'elles soient 
TER ou Corail Intercités.  

La ligne de Paris Saint-Lazare – Poissy – Mantes-la-Jolie (Groupe V) présente un trafic quotidien de 
50 000 voyageurs par jour, stable sur la période récente de 2002 à 2006. Il remplit aujourd'hui deux 
fonctions principales : 

 Une liaison radiale vers Paris : près de la moitié (47 %) des déplacements utilisant le 
Groupe V de Paris Saint-Lazare (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie) ont pour origine ou 
destination Paris ;  

 Une fonction de cabotage et de desserte interne à Seine Aval. Les pôles de Mantes, Les 
Mureaux et Poissy, communes de destination pour 17 % des utilisateurs du Groupe V 
de Paris Saint-Lazare (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie) à l'heure de pointe du matin, sont 
à ce titre les plus importants. 

 
En dehors de ces deux principales fonctions, les principales communes de destination à l’heure de 
pointe du matin, atteintes grâce à des correspondances, sont : 

 La Défense (5 % des utilisations à l’heure de pointe du matin) ;  

 Saint-Denis ;  

 Versailles. 
 
Le cadencement des transports a été mis en place sur les axes Paris-Mantes via Poissy et Paris-
Mantes par Conflans permettant une meilleure fréquence et une meilleure régularité. 
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c. Le réseau de transport en commun routier 

Les lignes de bus Optile ayant les trafics les plus significatifs dans le périmètre d'étude empruntent 
l'autoroute A14 ; ce sont les lignes :  

 Mantes-la-Jolie – La Défense ;  

 Les Mureaux – La Défense ;  

 Verneuil – La Défense.  

 
Les lignes Les Mureaux – La Défense et Verneuil – La Défense ne sont en service que depuis 2005.  

La ligne Mantes-la-Jolie – La Défense est en service depuis le début des années 2000 et a connu une 
forte augmentation de fréquentation : + 40 % entre 2003 et 2007.  

 

Les bus exploités par la RATP sont présents sur l'ensemble du territoire et servent principalement au 
rabattement sur le pôle de La Défense. Il n'existe aucun bus permettant de relier le pôle de La 
Défense à celui d'Haussmann Saint-Lazare. De même, aucun bus ne permet de relier Mantes-la-Jolie 
à Paris.  

 

3- La performance des réseaux de transport 

a. L’accessibilité des réseaux 

La fonction du pôle de transport de La Défense est double : il permet d’une part la desserte des 
emplois du secteur de La Défense et constitue d’autre part un « hub », pôle d’échanges et de 
correspondances multimodales très important. 

Le trafic du pôle est en effet, tout d’abord, lié aux emplois du secteur, 110 000 emplois étant 
recensés en 2005 sur le secteur EPAD directement desservi par le pôle Grande Arche-La Défense. Le 
trafic engendré est d’autant plus important, à l’heure de pointe du matin, que la part modale des 
transports collectifs liés à ces emplois est forte (85 %) et l’heure d’arrivée relativement peu étalée. Si 
le pôle de transport de La Défense a pour fonction principale la desserte directe du secteur et de ses 
emplois, il n’en reste pas moins un pôle d’échanges et de correspondances très important. 

 

Les comptages réalisés par les opérateurs (et par le STIF : comptage novembre 2008 dans le cadre 
des études du prolongement du RER E à l’ouest) permettent de tirer certains enseignements. Parmi 
les 156 000 utilisateurs du pôle sur la période 7-10h, 46 % effectuent une correspondance entre deux 
modes de transports collectifs (dont près de 30 % entre deux modes ferrés). Outre cet ordre de 
grandeur, l’enquête menée en 2008 sur le pôle a permis de mettre en évidence quelques 
caractéristiques importantes de l’utilisation de ce pôle : 

 Ce sont 75 000 personnes qui sortent, au total, chaque jour, entre 7h et 10h du pôle 
transport de La Défense en direction de la dalle et des emplois du secteur. Ils 
représentent la moitié des utilisateurs du pôle sur cette période. 

 Parmi les utilisateurs arrivant sur le pôle depuis l’Est, le nombre de sortants directs est 
encore plus important. 70 % des descendants venant de l’Est sortent en direction des 
emplois. 

 Les utilisateurs venant de l’Ouest de La Défense utilisent principalement le pôle comme 
lieu de correspondance. Parmi ces utilisateurs venant de l’Ouest, 60 % effectuent une 
correspondance à La Défense contre 40 % qui quittent le pôle à pied. 
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 Les lignes les plus utilisées pour quitter le pôle lors d'une correspondance, pendant la 
période de pointe du matin, sont : 

 la ligne A du RER (30 %) ; 

 la ligne 1 du métro (28 %) qui a notamment une fonction de desserte de La 
Défense ;  

 les réseaux de bus (19 %). De façon générale, les correspondances avec le 
réseau de bus sont importantes (33 000 échanges pour la période 6-10h). 
La gare routière de La Défense, gros pôle générateur de trafic, est l’une des 
plus importantes de la région parisienne ; 

 le tramway T2 qui permet une desserte de l’Ouest de la Petite Couronne 
(12 %) ; 

 les diffusions par le réseau Transilien représentent environ 10 % des 
diffusions, il reste un moyen d’accès important au pôle, principalement 
pendant la période de pointe du matin. 

 

Le projet de prolongement du RER E à l’Ouest impacterait donc des lignes de transports collectifs 
ferrés présentant des niveaux de trafic et des dynamiques contrastés. Il permettrait notamment de 
créer un effet de décharge sur des points du réseau parmi les plus congestionnés (RER A, mais 
également des infrastructures utilisées en amont du RER A pour rejoindre La Défense : RER B et D sur 
le tronçon Gare du nord-Châtelet, et pôle de Châtelet-Les Halles notamment).  

 

b. Les dysfonctionnements  

En Île-de-France, la part modale des transports en commun s'élève à 17,5 % (EGT 2001) de 
l'ensemble des déplacements et 29,5 % des déplacements motorisés. Le réseau de transport est donc 
fortement utilisé et on assiste à la saturation de certaines lignes de transport en commun comme la 
ligne A du RER. Cette ligne a permis d'effectuer plus d'un million de voyages par jour durant 180 jours 
en 2008 ce qui en fait une des lignes les plus chargée au monde. Cette saturation entraine des 
difficultés d'exploitation et des conditions de transport inconfortables pour les voyageurs. Une 
désaturation de cet axe est donc d’autant plus nécessaire que les activités de La Défense sont en 
plein essor. 

En effet, les réseaux de transport qui desservent les deux pôles d’emploi, que sont le Quartier Central 
des Affaires autour de la gare Saint-Lazare et La Défense, et les relient sont maintenant à la limite de 
la saturation, tel que le RER A. De plus, les liaisons en transport en commun avec le réseau TGV et 
l'aéroport Charles-de-Gaulle ne sont pas aisées puisqu’elles impliquent des ruptures de charge et ne 
répondent pas aux besoins de déplacements tant professionnels que touristiques. 

 
Sans que cet effet puisse être quantifié, la baisse du trafic dimensionnant du RER A s’explique en 
partie par une détérioration des conditions de transports sur la ligne. La régularité s’est en effet 
dégradée sur la période récente, du fait d’effets divers tels que l’augmentation des échanges 
passagers à la station Gare de Lyon. L’offre initiale théorique de 30 trains par heure de pointe en 
1996 est aujourd’hui significativement réduite à 25,5 trains par heure en moyenne. 

L’une des causes identifiées pour expliquer ces difficultés est l’augmentation des temps d'échanges 
voyageurs sur le tronçon central ; l’augmentation du nombre de descendants avant la gare de 
Châtelet-Les Halles (notamment à Gare de Lyon suite à la mise en service de la ligne 14) impacte le 
temps d'arrêt en station et donc la régularité de la ligne. 

Cette moindre réalisation de l’offre entraîne un défaut de capacité qui explique en grande partie le 
sentiment de dégradation des conditions de voyages et du confort, alors même que la charge 



 Avril 2010  Rapport Débat Public 

36 
 

dimensionnante est en baisse. Par ailleurs, les difficultés d’exploitation engendrent une dégradation 
des temps de parcours réels des trains sur le tronçon central du RER A. 

 

c. Les carences 

Sur le secteur d’études, plusieurs zones restent non desservies directement par le réseau ferré alors 
même qu’elles présentent des fortes densités de population et d’emplois (entourées en rouge), ou 
mal desservies bien qu’il existe des potentiels de population et d’emplois non négligeables 
(entourées en bleu). 

 
Carte – Trafic du réseau ferré sur le secteur d’études en 2009 (Source : STIF) 

 

Ces carences se traduisent par des déficits d’accessibilité, tant pour l’emploi que pour la population. 
On constate que l’accessibilité aux emplois en transports collectifs décroît très rapidement lorsqu’on 
s’éloigne du centre de Paris mis à part pour la Défense qui bénéficie d’un accès aux emplois aussi bon 
que les arrondissements parisiens périphériques grâce aux lignes radiales du métro et du RER. 

De façon générale, dès que l’on s’éloigne de Paris, la bonne accessibilité aux emplois s’observe 
essentiellement à proximité immédiate des gares. 

 

On constate tout de même que le secteur d’études est déjà bien couvert par les transports collectifs 
y compris le réseau ferré, ce qui n’est pas le cas pour tous les projets de développement urbain tel 
que le secteur des Groues. 
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V/ Les enseignements à en tirer pour la conception du projet Eole 

L’un des principaux enjeux du projet de prolongement du RER E à l’Ouest est de faire face à 
l’augmentation des emplois du secteur de la Défense. De ce fait, il est nécessaire d’avoir une capacité 
de transport supplémentaire depuis Paris et une alternative crédible au RER A pour rejoindre la 
Défense, avec des temps de parcours attractifs et des correspondances offertes dans Cœur 
Transport. 

L’objectif est également d’améliorer l’accessibilité en direction du secteur Seine Arche-Les Groues 
pour permettre son développement et depuis le secteur Seine Aval, en créant une desserte directe 
vers la Défense et vers plusieurs gares parisiennes. 

Ces objectifs peuvent être atteints par un prolongement du RER E en direction de Mantes-la-Jolie via 
le groupe V, au contraire de la solution initiale de prolongement dans le groupe II qui ne créait pas de 
nouvelle capacité d’accès à la Défense, ne permettait pas un temps de parcours rapide entre 
Hausmann St-Lazare et la Défense et ne créait pas de nouvel accès direct vers la Défense depuis 
l’Ouest. 

 

Le projet de prolongement du RER E à l’Ouest permettrait, ainsi, de renforcer les lignes de trains 
existantes et de décharger le RER A. Mais cette décharge pourrait concerner également d’autres 
points saturés du réseau tel que le tronçon parisien Gare du Nord-Châtelet des RER B et D, le pôle de 
Châtelet ou encore le pôle de St-Lazare. 

En effet, sur le pôle de Châtelet et sur les RER B et D, les usagers auraient un trajet alternatif plus 
attractif avec le prolongement du RER E à l’Ouest puisqu’ils auraient une possibilité de 
correspondance à Gare du Nord au lieu de Châtelet. Cela entraînerait une baisse du nombre de 
correspondants entre les RER B et D avec le RER A et une baisse de la charge des RER B et D sur le 
tronçon Gare du Nord-Châtelet. Cette décharge permettrait de compenser l’augmentation du trafic 
entre aujourd’hui et l’horizon 2020. 

Et, en gare de Paris Saint-Lazare surface, transitent de nombreux flux de voyageurs. Une partie de ces 
flux pourraient être évités grâce au projet de prolongement du RER E, notamment ceux des actifs 
provenant de l'Ouest parisien et utilisant le Groupe V pour se rendre à La Défense ou utilisant le 
métro.  
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Annexe : Eléments sur les navettes domicile-travail dans le recensement de la 
population 

L'ORGANISATION DU RECENSEMENT 

La loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002 définit les principes de la rénovation 
du recensement. Le recensement devient une compétence partagée de l'État et des communes. Les 
communes ont désormais la responsabilité de préparer et de réaliser les enquêtes de recensement. 
L'Insee organise et contrôle la collecte des informations. Il exploite ensuite les questionnaires, établit 
et diffuse les chiffres de population légale de chaque collectivité territoriale et de chaque 
circonscription administrative. Ces chiffres sont authentifiés chaque année par un décret.  

La méthode de recensement met en œuvre une technique d'enquêtes annuelles. Elle distingue les 
communes en fonction d'un seuil de population fixé par la loi à 10 000 habitants.  

LES COMMUNES DE MOINS DE 10 000 HABITANTS 

Elles sont recensées une fois tous les cinq ans par roulement. À cet effet, elles ont été réparties en 
cinq groupes, selon des règles précises qui assurent le même poids démographique à chaque groupe. 
Chaque année, l'enquête de recensement porte sur la totalité de la population et des logements des 
communes du groupe concerné. Au bout de cinq ans, l'ensemble de la population des communes de 
moins de 10 000 habitants est recensé.  

DANS LES COMMUNES DE 10 000 HABITANTS OU PLUS 

Un échantillon de la population est recensé chaque année. La collecte annuelle porte sur un 
échantillon d'adresses tirées au hasard et représentant environ 8 % de la population. Au bout de 5 
ans, l'ensemble du territoire de chaque commune est pris en compte, et 40 % environ des habitants 
de ces communes sont recensés. Les statistiques élaborées à partir des enquêtes de recensement 
sont représentatives de l'ensemble de la population.  

La fréquence de la collecte est donc quinquennale pour les communes de moins de 10 000 habitants, 
et annuelle pour les communes de 10 000 habitants ou plus. L'enquête de recensement est 
exhaustive dans le premier cas ; c'est une enquête par échantillon dans le second.  

Concrètement, environ 9 millions de personnes sont recensées chaque année, soit 14 % de la 
population vivant en France.  

LE CAS DES PERSONNES NE VIVANT PAS DANS DES LOGEMENTS ORDINAIRES 

L'Insee assure directement la collecte des informations auprès des personnes qui résident dans des 
communautés, c'est-à-dire auprès des militaires en caserne, des internes dans les établissements 
d'enseignement, des détenus en prison, des personnes âgées en maison de retraite, etc.  

Quant aux personnes sans abri et les personnes vivant habituellement dans des habitations 
mobiles, elles sont recensées de façon exhaustive par les communes les deux premiers jours de la 
collecte des enquêtes de recensement. La collecte se fait l'année du recensement des logements 
dans les communes de moins de 10 000 habitants, et, pour les autres, une fois tous les cinq ans à 
partir de 2006 (en 2006, en 2011, etc.).  
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LES DEPLACEMENTS ENTRE LE DOMICILE ET LE LIEU DE TRAVAIL (MIGRATIONS ALTERNANTES) 

Le nouveau recensement de la population fait l'objet, comme les anciens recensements généraux, 
d'une exploitation principale et d'une exploitation complémentaire. L'exploitation principale porte 
sur l'ensemble des bulletins collectés mais pas sur l'ensemble des variables. L'exploitation 
complémentaire fournit, de plus, des résultats sur les professions et catégories socioprofessionnelles, 
les secteurs d'activité économique et la structure familiale des ménages.  

Pour les communes de moins de 10 000 habitants, elle porte sur un quart des ménages. Pour les 
communes de 10 000 habitants ou plus, l'exploitation complémentaire porte sur l'ensemble des 
bulletins collectés auprès des ménages, soit environ 40 %.  

Les bases sur les flux de mobilité comportent des données « bilocalisées » permettant de dénombrer 
les déplacements domicile-travail. Elles sont issues de l’exploitation des questions 20 et 21 du 
bulletin individuel  du recensement, à savoir Q20 : « Quelle est l’adresse de votre lieu de travail ? » et 
Q21 : « Quel mode de transport principal utilisez-vous le plus souvent pour aller travailler ? ». Les 
données sont issues de l'exploitation complémentaire du recensement. 

Pour plus d’informations sur le recensement, on se reportera au site internet de l’INSEE : 
www.insee.fr  

 
 

  

file:///C:/Users/Lolo/Documents/boulot/www.insee.fr
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Annexe : Note méthodologique sur l’Enquête Globale Transport 2001 

L’Enquête Globale Transport est une enquête de grande ampleur, menée depuis trente ans sur les 
déplacements des franciliens. Quatre EGT ont déjà eu lieu, menées l’année suivant les derniers 
recensements généraux de la population, en 1976, 1983, 1991 et 2001. (Une enquête portant sur un 
échantillon de ménages plus limité a aussi été réalisée en 1997.) 

L’Enquête Globale Transport est essentielle à la définition des politiques de transport en Ile-de-
France et au choix des nouvelles infrastructures de transports car c’est la seule enquête portant sur 
la mobilité de tous les Franciliens selon l’ensemble des modes de transport. 

Elle permet ainsi : 

- de connaître les flux de déplacement selon les différents modes de transport et les motifs 
- d'analyser les comportements de mobilité des Franciliens 
- de suivre et d’interpréter l’évolution des pratiques de déplacements 

Les résultats de l’EGT sont également utilisés pour construire des lois comportementales utilisées 
pour la mise au point de modèles de prévisions de déplacements et de trafic. 

Les résultats des précédentes EGT ont fait l’objet de publications régulières produites par l’ensemble 
des partenaires de l’enquête. 

On trouvera les principaux résultats sur le site internet de la Direction Régionale de l’Equipement 
d’Ile-de-France (www.ile-de-france.equipement.gouv.fr). 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

L’EGT est une Enquête Ménage Déplacement suivant la méthodologie élaborée par le Centre 
d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions publiques (CERTU).  

Pour l’Enquête Globale Transport de 2001-2002, ce sont environ 10 500 ménages représentatifs de la 
population francilienne qui ont répondu. Pour les ménages répondants, l’ensemble des personnes de 
6 ans et plus ont été interrogées sur leurs déplacements. 

LES QUESTIONNAIRES 

Les EGT portent sur les déplacements des jours ouvrables pour tous les ménages interrogés. Le 
questionnaire est constitué d’un ensemble de questions standard, et comprend : 

- une fiche MÉNAGE, relative aux caractéristiques du ménage et du logement ; 
- une fiche INDIVIDU du ménage, relative aux personnes vivant dans le logement enquêté ; 
- une fiche DÉPLACEMENTS, pour chaque personne âgée de six ans et plus qui permet de 

recenser et de décrire tous les déplacements effectués la veille du jour de l’entretien. 

LA FICHE DEPLACEMENTS 

Pour satisfaire un certain nombre de besoins, ou motivations telles que les activités professionnelles, 
scolaires et autres, ou la consommation de biens et de services (achats, loisirs), les individus d’un 
ménage sont amenés à se déplacer. 

Selon l’EGT,  un déplacement est défini comme le mouvement motivé d'une personne entre une 
origine et une destination, mouvement réalisé selon un itinéraire, et pendant une certaine durée. 
Dans la présente enquête sont pris en considération : 

 Tous les déplacements utilisant un moyen de transport (voiture, moto, 2 roues ...) 

http://www.ile-de-france.equipement.gouv.fr/
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 Tous les déplacements à pied d'une durée d'au moins une minute (à condition toutefois que 
ceux-ci ne soient pas effectués à l'intérieur d’un même bâtiment ou d'une même résidence). 

LES CARACTERISTIQUES DU DEPLACEMENT 

Chaque déplacement est caractérisé par : 

 Son origine (adresse et motif). 

 Sa destination (adresse et motif). 

 Son heure de départ et son heure d'arrivée. 

 La personne qui l'effectue  

 Le ou les moyens de transport utilisés : ce moyen peut être la marche à pied, seule ou 
combinée avec un ou plusieurs autres moyens de transport. 

 L'itinéraire ou trajet correspondant au  moyen de transport utilisé. 

Toutes ces variables sont donc renseignées pour chaque déplacement effectué par les personnes de 
6 ans et plus des ménages enquêtés. 

COMPOSITION DE L’ECHANTILLON 

L’échantillon de l’enquête globale de transport 2001-2002 est composé de 18 247 logements ou 
fiches-adresse (dont 17 845 logements issus de la base du recensement de 1999 et 402 logements 
neufs). La collecte a été répartie en 4 vagues (en dehors des vacances scolaires) : 

3 104 fiches-adresse en vague A (2 octobre 2001 au 27 octobre 2001), 5 588 en vague B (6 novembre 
2001 au 21 décembre 2001), 4 872 en vague C  (8 janvier 2002 au 16 février 2002) et 4 683 en vague 
D (5 mars 2002 au 13 avril 2002). 

Répartition des fiches-adresse selon les vagues et le département 

  Vague A Vague B Vague C Vague D Total 

Paris 677 1 187 1 015 1 014 3 893 

Seine-et-Marne 317 569 498 474 1 858 

Yvelines 376 668 587 557 2 188 

Essonne 303 539 473 449 1 764 

Hauts-de-Seine 412 786 688 657 2 543 

Seine Saint-Denis 370 668 584 555 2 177 

Val de Marne 354 645 565 539 2 103 

Val d’Oise 295 526 462 438 1 721 

Total 3 104 5 588 4 872 4 683 18 247 

 

TIRAGE DE L’ECHANTILLON DANS LES LOGEMENTS ISSUS DU RECENSEMENT DE 1999 

On a distingué trois grandes strates de logements : 

 Strate 1 : Paris et ses communes limitrophes 

 Strate 2 : Les communes appartenant aux unités urbaines de plus de 20 000 habitants (sauf 
celles qui sont en strate 1) 
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 Strate 3 : Les communes rurales et celles appartenant aux unités urbaines de moins de 20 
000 habitants. 

Répartition de l’échantillon par strate 

 Nombre de 
logements au RP99 

Nombre de logements hors échantillon 
maître et enquête emploi 

Taux de sondage 
ex-post 

Nombre de logements 
échantillonnés 

Strate 1 1 952 799 1 829 817 1/318 5 755 

Strate 2 2 733 108 2 552 163 1/242 10 560 

Strate 3 396 748 357 539 1/234 1 530 

TOTAL 5 082 655 4 739 519 1/265 17 845 

LOGEMENTS NEUFS 

Le tirage a été effectué à partir d’un fichier des permis de construire dont la date d’achèvement était 
comprise entre mars 1999 (date du dernier recensement) et août 2001. 

Il est resté 9 162 permis correspondant à 42 668 logements. Un tirage systématique d’un logement 
sur 106 a été effectué parmi les 42 668 logements concernés. 

ECHANTILLON FINAL DE L’EGT 2001 

Les 10 478 ménages répondants se répartissent de la façon suivante :  

 9634 résidences principales tirées du recensement de 1999 (soit 92% des répondants) ; 

 623 autres logements tirés du recensement de 1999 (soit 5,9% des répondants) ; 

 16 logements éclatés (soit  0,1% des répondants) ; 

 205 logements neufs (soit  2% des répondants) 

REDRESSEMENTS 

Les redressements ont été effectués en deux étapes :  

 une première étape de correction de la réponse totale ; 

 une deuxième étape de calage sur les estimations localisées de population au 1er janvier 
2001, calculées par l’INSEE. 

Poids moyen par ménage 

Département Poids final moyen 

75 606 

77 356 

78 417 

91 396 

92 424 

93 499 

94 422 

95 321 

Ensemble 440 
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Partie II :  
 
 
Analyse de la situation de référence en 2020 
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I/ Introduction 

La situation de référence correspond à la situation la plus probable avant la mise en service du projet 
du prolongement du RER E Eole à l’Ouest en matière d’évolution urbaine et des réseaux de transport 
à l’horizon de la mise en service du projet. 

 

On présente ici : 

 Le contexte socio-démographique à l’horizon 2020, décliné en termes d’évolution des 
populations et des emplois ; 

 L’évolution des réseaux de transports routiers et de transports collectifs en dehors du projet 
de prolongement du RER E ; 

 Les caractéristiques de la demande de déplacements à l’horizon 2020, à savoir l’évolution 
des déplacements et des choix modaux. 

 

Le projet de prolongement du RER E à l’Ouest dessert des territoires qui devraient connaître une 
forte évolution urbaine dans les années à venir. Cette évolution va générer des besoins de 
déplacements nouveaux qu’il conviendra de satisfaire grâce à l’amélioration de la desserte générée 
par le projet. Dans le même temps, la conception et la concrétisation des projets de développement 
urbain sont fortement liées à la réalisation de ce projet de transport. 
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II/ Evolution socio-démographique 

Cette partie récapitule les grandes évolutions envisagées entre aujourd’hui et 2020, horizon de mise 
en service du prolongement du RER E à l’Ouest. 

 

1- Hypothèses d’évolution de la population et d’emplois en 2020 sur l’ensemble de la 

région 

Les hypothèses retenues pour estimer la population à l'horizon 2020 se basent sur deux sources 
principales : l’évolution régionale correspondant au projet de Schéma Directeur de la Région-Ile-de-
France et des projets de développement urbains recensés sur le secteur d’étude. 

 

A l’échelle de la région, les hypothèses de développement correspondent au projet de Schéma 
Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) décliné à l’horizon intermédiaire de 2020. Elles tiennent 
compte de : 

 la construction de 60 000 nouveaux logements par an en Ile-de-France 

 une évolution urbaine visant à la compacité urbaine en particulier en proche couronne afin 
de contenir l'étalement urbain 

 de nouvelles données démographiques, notamment sur l'évolution de la taille des ménages 
et donc sur le nombre de personnes par logement 

 une croissance moyenne annuelle des emplois de 28 000 par an, correspondant à la 
croissance de la population active francilienne 

 
Carte – Evolution de la population à l’horizon 2020, scénario DRIF (Source : STIF) 

 

Sur la période 2005-2020, la croissance de la population devrait être aussi forte en Petite Couronne 
qu’en Grande Couronne.  
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Carte – Evolution de la population entre 2006 et l’horizon 2020 (Source : IAU) 

 
Sur le périmètre d’études du projet de prolongement du RER E à l’Ouest, on constate une croissance 
démographique annuelle contrastée entre 2006 et 2020. 

En effet, cette croissance est relativement importante sur les secteurs Seine Aval, Défense élargi et le 
secteur du RER E actuel puisqu’elle est de l’ordre de 0,5 à 0,8 % en moyenne par an. 

Au contraire, les trois secteurs parisiens connaissent une plus faible augmentation de leur 
population, jusqu’à 0,1 % en moyenne par an. 

 

Pour l'évolution des emplois, la déclinaison du projet de SDRIF conduit à un rééquilibrage de 
l'implantation des emplois entre l’Est et l’Ouest de la Petite Couronne. 
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Carte – Evolution de l’emploi entre 2006 et l’horizon 2020 (Source : IAU) 

 

On note un taux de variation assez élevé, de 0,5 à 1,20 % par an, sur les secteurs en dehors de Paris 
(Seine Aval, Défense élargi, Versailles-St Cloud élargi et RER E actuel). 

Par ailleurs, le Sud de Paris est le secteur qui verra s’installer le plus d’emplois d’ici 2020, avec un 
taux de variation de 0,30 à 0,50 % en moyenne par an. 

 

2- Le devenir des territoires à enjeu pour le projet de prolongement du RER E à l’Ouest 

Sur le secteur d’étude, l’IAU Ile-de-France a recensé les projets de développement en cours de 
réalisation ou déjà définis. Ces informations complémentaires ont permis d’affiner la répartition à 
l’échelle communale des évolutions régionales. 

Ainsi, sur le secteur d’études du prolongement du RER E Eole à l’Ouest, de nombreux projets 
d’aménagement, d’équipement, de voirie et de transport sont envisagés, dans les secteurs Défense 
et Seine Arche bien évidemment mais aussi en Seine Aval et à Paris. 
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Carte – Représentation des principaux projets d'aménagement dans le périmètre de projet (Source : IAU) 

 

Ces projets, pris en compte dans les hypothèses de développement urbain sont détaillés dans les 
paragraphes suivants. 

 

 Sur le territoire parisien 

 

 la ZAC Clichy-Batignolles  

 
Le secteur de Clichy-Batignolles, principalement constitué par de grandes emprises ferroviaires, se 
situe entre les communes de Paris, de Clichy et de Levallois-Perret. En 2002, le Conseil de Paris a voté 
une délibération approuvant les objectifs d'aménagement sur ce secteur, en faveur de son 
désenclavement. Ainsi, un parc urbain, un nouveau quartier à occupation mixte et l'amélioration des 
transports en commun de ce quartier sont des enjeux forts d'aménagement. Plus récemment, la 
décision d'implanter le Tribunal de Grande Instance (TGI) et la cité judiciaire de Paris sur le site va 
offrir au site un nouvel élément structurant et générateur de déplacement.  

 

Les objectifs de ce projet d'aménagement sont principalement les suivants:  

 recoudre les territoires en reliant la plaine Monceau et le quartier des Épinettes, supprimer 
la coupure que représente le raccordement de la Petite Ceinture au faisceau Saint-Lazare ; 

 créer un nouveau parc et valoriser les espaces publics ; 

 concevoir un éco-quartier exemplaire ayant recours à des technologies innovantes sur le plan 
des énergies renouvelable, de la gestion de l’eau et des déchets ; 

 améliorer la desserte en transport en commun et développer le transport des marchandises 
par la voie ferroviaire ; 

 favoriser la mixité urbaine en développant des activités économiques, des logements et des 
équipements publics.  
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Un parc de 10 ha est en cours d'aménagement. À terme, 230 000 m² SHON (Surface Hors Œuvre 
Nette) de bureaux dont 120 000m² SHON pour le TGI, et 6 500 m² SHON à usage commercial ainsi 
que 19 000 m² SHON d'équipements publics sont prévus dans le projet d'aménagement de la ZAC. Ce 
sont également 2 600 logements environ qui doivent être construits. 

Ce nouveau quartier représente un potentiel de 11 000 emplois dont 3 600 emplois pour le TGI et 
plus de 1 400 emplois pour la Direction Régionale de la Police Judiciaire. 

 

 le secteur Paris Nord-est 

 
Le territoire Paris Nord-est s'étend de la Porte de la Chapelle à la Porte de la Villette, sur les XVIIIème 
et XIXème arrondissements de Paris. Sa localisation est au cœur d'un pôle d'emplois en plein essor 
avec notamment la proximité des gares du Nord et de l'Est, ainsi que du secteur de La Plaine Saint-
Denis.  

Des études sont en cours de réalisation afin de définir un projet d'aménagement. Les objectifs en 
sont les suivants : 

 créer de nouveaux pôles d’activité, des emplois et des équipements structurants pour 
renforcer l’attractivité économique et l’image de ce territoire ; 

 favoriser la mixité urbaine par la création de logements ; 

 améliorer la qualité de vie des habitants, requalifier l’espace public et engager une stratégie 
d’aménagement des canaux, des réseaux fret et de la logistique urbaine ; 

 faire de cette frange parisienne une polarité d’agglomération en créant un lien entre Paris et 
les communes riveraines. 

 

 le secteur de la Porte Maillot 

 
La Porte Maillot accueille le Palais des Congrès, équipement générant une forte attraction. Afin de 
mettre celui-ci en valeur et de renforcer son attractivité, un projet d'aménagement de la Porte 
Maillot est en cours d'élaboration.  

Bien que les réflexions sur l’aménagement de ce site ne soient pas encore finalisées, il est important 
de le prendre en compte, en raison de la possible implantation d’une gare du RER E (variante de 
tracé dit "Porte Maillot"). En outre, le projet d’enfouissement de la route nationale 13 à Neuilly 
pourrait contribuer à envisager une reconfiguration plus urbaine de l’ensemble de ce secteur. 

 

 Sur le territoire de La Défense-Seine Arche 

 
Le quartier d'affaires de La Défense et de Seine Arche est devenu le premier quartier d'affaires 
européen et l'un des moteurs de l'économie francilienne et nationale. Deux Opérations d’Intérêt 
National (OIN) sont situées sur le secteur : celle de La Défense (160 ha) et celle de Seine Arche (320 
ha). Ces deux territoires sont actuellement appelés à fusionner.  

Le but du projet développé par ces OIN est de conforter le pôle d’attraction et de l’intégrer 
pleinement avec les projets d’aménagement de l’Île-de-France tout en réaffirmant son caractère 
international. L’objectif est désormais de penser autrement l’urbanisme dans le secteur de La 
Défense, de faire évoluer celui de Seine Arche et de transformer la gare La Défense-Grande Arche 
afin de créer un ensemble territorial et urbain cohérent. 
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De ce fait, des orientations stratégiques ont été définies et un projet d’aménagement (Plan de 
Relance) a été élaboré, qui comprend en particulier :  

 la rénovation des tours en fonction des nouvelles normes internationales avec une 
augmentation de la surface d’au moins 150 000 m2 ;  

 la construction de 300 000 m2 de bureaux neufs, de 100 000 m2 de logement et de futurs 
programmes de bureaux, de logements et d’équipements en cours d’étude pour Seine 
Arche ; 

 la modernisation et le renforcement des transports en commun, notamment de proximité ; 

 l’amélioration de la qualité de vie par la restauration et le réaménagement des accès et des 
circulations, la création et la requalification des places publiques et d’espaces paysagers.  

 

 
Figure – Représentation des différents projets de tours sur le secteur de La Défense au début de l'année 2009 

(source : EPAD) 

 

Le secteur des Groues à Nanterre a donné lieu à la création d’une ZAC qui  tient compte de la 
présence d’une future gare du RER E. Le Plan Guide des Groues, publié en mai 2009, présente les 
grands axes d’aménagement. Outre les habitations et emplois créés sur le site (entre 4 000 et 5 000 
habitants et entre 17 000 et 21 000 emplois prévus sur le site), il est à noter qu’un stade de 40 000 
places est en projet sur la zone. Ce stade deviendrait la plus grande salle de spectacle couverte d’Île-
de-France, générant des flux importants sur une très courte période lors de son utilisation. 

Les secteurs de la Défense et de Seine Arche représentent donc des enjeux majeurs de 
développement en termes d’emplois, intimement lié au projet de prolongement du RER E à l’Ouest 
puisque deux nouvelles gares sont envisagées, l’une à La Défense, l’autre à la Folie (desserte du 
secteur des Groues). 

Le graphique ci-dessous présente les hypothèses d’évolutions quantitatives du nombre d’emplois 
pour ces deux secteurs. On note ainsi que, malgré un développement important du secteur de Seine 
Arche (dont le nombre d’emplois est multiplié par 1.5 entre aujourd’hui et 2020), le secteur de la 
Défense, directement desservi par Cœur Transport, représente un poids nettement plus important 
que ce soit en nombre d’emplois total ou de développement à venir (plus de 50 000 emplois 
supplémentaires à l’horizon 2030).  
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Graphique – Evolution des emplois sur les secteurs de La Défense et de Seine-Arche (Source : IAU) 

 

 Sur le territoire de Seine Aval  

 
Le territoire Seine Aval, situé en bordure de Seine, a une position stratégique due à sa localisation 
dans le système métropolitain Paris – Rouen – Le Havre, réaffirmé dans le cadre du Grand Paris et un 
atout fort constitué par la présence des éléments naturels (eau, forêt…). À l'échelle régionale, Seine 
Aval est en lien étroit avec le territoire de Cergy-Pontoise. Son développement doit se penser avec 
celui du quartier de La Défense notamment pour offrir des logements à distance de déplacement 
acceptable.   

Jusqu'au début des années 1970, Seine Aval a été l'un des principaux territoires de développement 
du bassin parisien. Ce territoire prospère avait un très fort dynamisme industriel et s'est doté 
d'infrastructures structurantes comme l'autoroute A13. Frappé par la désindustrialisation et la 
dynamique concurrente des villes nouvelles (Cergy-Pontoise et Saint-Quentin-en-Yvelines), le 
territoire de Seine Aval a connu plusieurs décennies de recul. La volonté collective de 
redéveloppement de ce territoire est aujourd’hui extrêmement forte.  

 
Carte – Principaux projets sur le territoire de Seine Aval (Souce :EPAMSA) 

 



 Avril 2010  Rapport Débat Public 

52 
 

Cette volonté s'est concrétisée en mai 2007 par la création d'une Opération d'Intérêt National (OIN), 
qui précise les principes des actions à venir sur le territoire. L'EPAMSA (Établissement Public 
d'Aménagement du Mantois-Seine Aval) est chargé de la direction du projet de l'OIN. 

 

L’OIN s'appuie sur deux axes majeurs, pour développer le territoire de Seine Aval :  

 l'habitat  
 
L'amélioration des conditions de vie des habitants de Seine Aval est un enjeu fort de l'OIN. La 
construction de logements fait donc naturellement partie des priorités, avec une attention soutenue 
pour la diversification du parc. Actuellement, environ 1 200 logements y sont construits par an. 
L'objectif de Seine Aval est de porter la création de logements neufs à 2 500 dès 2010.  

Pour ce faire, l'urbanisme opérationnel est relancé de manière extrêmement volontariste à travers 
des opérations d'aménagement de tailles diverses, dont une partie est portée par l'EPAMSA. De plus, 
le contrat de développement de l'offre résidentielle mis en place par le Conseil Général des Yvelines 
constitue une incitation forte pour les communes.  

Une attention particulière est portée à la qualité architecturale et environnementale de ces 
constructions neuves afin de montrer le renouveau de ce territoire.  

Parallèlement à ces constructions neuves, les grandes ZUS (Zone Urbaine Sensible) telles que Le Val 
Fourré, Les Mureaux et Chanteloup-les-Vignes sont en cours de réaménagement. Ces quartiers 
anciennement délaissés deviennent progressivement des lieux d'accueil pour des constructions qui 
offrent aux populations de nouvelles opportunités de parcours résidentiels.  

L'augmentation des habitants de Seine Aval va nécessairement impliquer une croissance des besoins 
de déplacement. Si une liaison structurante en transport en commun était créée entre le territoire de 
Seine Aval et La Défense, ce territoire serait renforcé dans sa vocation résidentielle en synergie avec 
La Défense, confirmant la tendance actuelle du déplacement de leurs lieux de résidence vers l'ouest.  

 

 l'emploi  
 
Seine Aval est un territoire avec de grandes poches de pauvreté. Le taux d'emploi est de 0,68 ce qui 
est relativement faible par rapport au taux départemental de 0,75. Ce taux est le plus faible de tous 
ceux des autres OIN créées.  

L'accueil d'activités économiques nouvelles et l'amélioration du taux d'emploi sont donc des enjeux 
majeurs pour Seine Aval, en étant les premières conditions de l'accélération de son développement. 
Plusieurs actions en faveur du développement économique sont donc programmées car le territoire 
de Seine Aval ne veut pas devenir simplement un lieu d'habitat. 

Le développement du secteur tertiaire est encouragé, en lien avec les pôles de La Défense, Cergy-
Pontoise et Saint-Quentin-en-Yvelines. L'idée forte est de développer une synergie entre ces trois 
pôles et non de les mettre en concurrence. Seine Aval dispose d'atouts pour accueillir des activités 
nécessitant de l'espace à proximité des grands bassins d'emplois et de population.  

Plusieurs domaines d'industrie sont particulièrement présents sur le site, comme l'automobile ou 
l'aérospatiale. Il s'agit de renforcer la vocation technologique et industrielle du territoire. Le territoire 
de Seine Aval tend aussi à promouvoir les éco-industries et le fret fluvial et à constituer une nouvelle 
filière de développement autour de l'éco-construction.  

Les collectivités de Seine Aval et l’EPAMSA sont ainsi engagés dans de nombreux programmes pour 
aménager du foncier et construire de l’immobilier à vocation économique en Seine Aval. 
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Le secteur Seine Aval constitue ainsi un enjeu urbain fort en relation avec le projet. Les hypothèses 
utilisées pour 2020 et 2030 montrent l’importance des développements attendus dans ce secteur, en 
nombre d’emplois, mais également et surtout en termes d’augmentation de la population. 

 
Graphique – Evolution de la population et des emplois sur le territoire de Seine Aval 

 

Il existe également un projet d’équipement sur le territoire qui consiste à la création d’un centre 
universitaire situé à Mantes-la-Jolie. 

 

3- Les hypothèses de développement urbain retenues pour la modélisation 

Au final, l’impact de chacun de ces projets en termes d’évolution de population et emplois a été 
quantifié et décliné sur le zonage utilisé pour la modélisation. 

 
Carte – Evolution de la population (en rouge) et des emplois (en bleu) selon le découpage retenu 
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Pour les besoins de l’étude de trafic du prolongement du RER E à l’ouest, la région Ile-de-France a été 
découpée en 1 399 zones, 288 à Paris, 470 en Petite Couronne et 641 en Grande Couronne afin 
d’assurer un découpage infra communal fin des communes concernées. 

 

 
Carte –Découpage retenu pour la modélisation  
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III/ Evolution des réseaux de transport 

L'augmentation du nombre d’habitants et d’emplois dans le secteur d’étude du projet va 
nécessairement impliquer une croissance des besoins en déplacement.  

 

1- Le réseau routier 

a. Les infrastructures mises en service d’ici 2020 

Peu d’évolutions majeures du réseau routier sur le secteur d’études sont prévues d’ici à 2020. Les 
mises en services importantes concerneront le réseau routier national, à savoir : 

 le bouclage de l'autoroute A 86 à l'Ouest, projet TOP (Tunnel Ouest Parisien), sera réalisé par 
la mise en service de la deuxième phase du projet Vaucresson-Versailles Pont Colbert en 
2011 (la première phase Rueil-Malmaison – Vaucresson a été mise en service fin juin 2009) ; 

 le prolongement de la Francilienne, autoroute A104, de Cergy à Saint-Germain-en-Laye ; 

 le contournement Est de Roissy par l’autoroute A104. 

La carte suivante indique les compléments au réseau de voirie de 2010 et qui concernent le cœur 
d’agglomération. 

 
Carte – Le réseau routier modélisé à l’horizon 2020 

 

b. Les vitesses de circulation 

Compte tenu de l’augmentation de la population sur le secteur d’études du prolongement du RER E 
Eole à l’Ouest et de la hausse des déplacements en voiture qu’elle devrait engendrer, il est probable 
que la congestion du réseau routier va continuer à s’accroître. 

Le phénomène de diminution des vitesses observé ces dernières années est donc amené à se 
poursuivre. 
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En conséquence, les vitesses retenues pour les études de trafic du projet de prolongement du RER E 
à l’Ouest, en données d'entrée du modèle ANTONIN 2 sont plus faibles que celles observées 
actuellement. 

Les tableaux suivants présentent les hypothèses de vitesses utilisées à l’horizon 2020 à l’heure de 
pointe du matin. 

En km/h Paris Zone 

agglomérée 

hors Paris 

Hors zone 

agglomérée 

Voie rapide 16,5 -- -- 

Voie primaire 13 21 47,5 

Voie 

secondaire 

9,5 17 43 

Voie de 

desserte 

6,5 12.5 33 

Echangeurs 16,5 21 28,5 

Tableau – Vitesses à l’heure de pointe du matin hors autoroutes et voies rapides 

 

 Autoroutes situées 

En km/h entre le 

Boulevard 

Périphérique 

et l'A86 

entre l'A86 

et la 

Francilienne 

au-delà de la 

Francilienne 

Autoroute 34 52 66,5 

Voie rapide 29,5 43 52 

Tableau – Vitesses à l’heure de pointe du matin sur autoroutes et voies rapides 

 

c. Evolution du prix des carburants 

Prévoir avec certitude le prix des carburants à l’horizon 2020 n’est pas possible. De plus, ce prix ne 
serait pas fiable car il dépend fortement de facteurs exogènes aux politiques nationales et, en 
particulier, du prix de vente du baril de pétrole. 

Néanmoins, l’augmentation du prix des carburants semble inéluctable d’ici à 2020 pour les 
spécialistes du marché pétrolier. 

Ainsi, l’hypothèse retenue pour 2020 est un prix équivalent à celui atteint lors du pic de l’été 2008, à 
savoir 1,5 fois le prix de référence de 2001. 
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2- Le réseau de Transports Collectifs 

a. Description des projets pris en compte en 2020 

A l’inverse du réseau routier, le réseau de transports collectifs  va fortement évoluer d’ici à 2020. 

Le projet de Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) prévoit un schéma de transport à 
l'horizon 2030. A l'horizon 2020, plusieurs projets devraient être mis en service. 

Ainsi, pour ce qui concerne l’horizon de mise en service du projet (horizon 2020), la modélisation a 
notamment pris en compte les projets suivants (inscrits au contrat de projet, CPRD et plan banlieue 
en études ou en réalisations) concernant plus particulièrement les secteurs desservis par le RER E et 
son prolongement : 

- le prolongement de la Tangentielle Ouest jusqu’à Achères ; 
- la création de la gare Evangile ; 
- le prolongement de la ligne 14 jusqu’à Mairie de Saint Ouen ; 
- le prolongement du T1 jusqu’à Asnières Gennevilliers ; 
- le débranchement du T4 pour desservir le plateau de Clichy Montfermeil ; 
- la Tangentielle Nord de Sartrouville à Noisy le Sec. 

Le projet Arc Express n’a pas été pris en compte dans la modélisation pour deux raisons : 

 Son tracé n’est pas défini précisément à ce jour. En particulier, deux possibilités sont 
envisagées pour son arrivée dans le secteur Défense / Seine Arche soit à la Défense Grande 
Arche soit à Nanterre Préfecture ; 

 L’Arc Sud est jugé prioritaire, la réalisation de l’Arc Nord interviendra après. 

 

 
Carte – Le réseau routier modélisé à l’horizon 2020 
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b. Caractéristiques des projets  

- Tangentielle Ouest jusqu’à Achères ; 
Nouvelle ligne de tram-train entre Saint Cyr et Poissy/Achères avec un débranchement à Saint-
Germain-en-Laye 
21 stations  
Fréquence (HPM) 10 min 
Temps de Parcours Saint Cyr-Achères:43 min. Achères et Saint-Germain-en-Laye: 30 min 

 
- le prolongement de la ligne 14 jusqu’à Mairie de Saint Ouen ; 

2 nouvelles stations : Porte de Clichy, Mairie de Saint-Ouen  
Fréquence (HPM) 2 min 
Temps de Parcours 7 min 
 

- le prolongement du T1 jusqu’à Asnières Gennevilliers ; 
Prolongement de St Denis à Asnières Gennevilliers Les courtilles 
10 nouvelles stations 
Fréquence (HPM) 5 min 
Temps de Parcours 16 min 

 
- le prolongement du T1 à Val de Fontenay ; 

Prolongement de Noisy le sec  à Val de Fontenay 
14 nouvelles stations 
Fréquence (HPM) 5 min 
Temps de Parcours 26 min 

 
- le débranchement du T4 pour desservir le plateau de Clichy Montfermeil ; 

Nouvelles branche du T4 vers Clichy Montfermeil 
10 nouvelles stations 
Fréquence (HPM) 6 min 
Temps de Parcours 14 min 

 
- la Tangentielle Nord de Sartrouville à Noisy le Sec . 

Nouvelle ligne transilien entre Sartrouville (Yvelines) à Noisy-le-Sec (Seine Saint-Denis) 
14 stations  
Fréquence (HPM) 5 min 
Temps de Parcours 33 min 
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IV/ Evolution des déplacements et du choix modal en situation de référence 
en 2020 

1- Evolution de l’utilisation des réseaux et évolution des parts modales 

La croissance attendue du nombre d’habitants et des emplois de la région Île-de-France conduira à 
une croissance du nombre de déplacements estimée à environ + 7 % entre 2005 et 2020. 

Au regard de la localisation des prévisions de développement urbain, cette croissance sera forte en 
relation avec le Cœur d’Agglomération et l’Agglomération Centrale. A contrario, dans Paris intra-
muros, les déplacements devraient se stabiliser pour la même période, ce qui s’explique 
principalement par la stabilisation de la population et des emplois de la capitale. On envisage en 
particulier une forte croissance dans le quart nord ouest, tirée par le développement urbain de la 
Plaine Saint Denis et du secteur de la Défense. Les déplacements au sein du Val-de-Marne devraient 
aussi croître fortement en relation avec le développement du territoire de la Seine Amont. 

 
Carte – Evolution du nombre de déplacements mécanisés entre 2005 et 2020 en million 

(Source : modèle ANTONIN 2 Situation de base 2005 et  Evolution 2020) 

 

La part modale des transports en commun devrait croitre fortement pour tous les déplacements en 
relation avec le cœur d’agglomération ou l’agglomération centrale. Cette croissance est très 
importante (+6 points environ) pour les déplacements en lien avec le cœur d’agglomération. 

 



 Avril 2010  Rapport Débat Public 

60 
 

 
Carte – Evolution de la part modale des TC dans les déplacements mécanisés entre 2005 et 2020  

(Source : modèle ANTONIN 2) 

 

2- Evolution des déplacements sur la liaison du RER E et sur le RER A et sur le groupe V  

 
Aujourd’hui, à l’heure de pointe du matin, 42 700 personnes empruntent le RER E et 8 100 personnes 
la ligne Mantes-Poissy-Saint-Lazare, soit un total de 50 800 personnes. 

En 2020, si le projet de prolongement du RER E à l’ouest n’était pas réalisé, la fréquentation de ces 
deux lignes à la même heure serait respectivement de 49 500 et 8 500 utilisateurs, soit 58 000 
utilisateurs au total.  

Le trafic du tronçon central du RER A devrait augmenter d’environ 15% par rapport à la situation 
actuelle.  

Le trafic du RER E devrait évoluer fortement, atteignant toutefois des charges bien inférieures à 
celles du RER A. 
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Carte – Evolution de la charge des RER et du réseau de Saint-Lazare entre 2020 et 2005 
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Partie III : 
 
 
Présentation des études de trafics et des résultats 
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I/ Introduction 

 
Des études de trafic ont été réalisées afin de déterminer les grandes caractéristiques du projet du 
prolongement du RER E Eole à l’Ouest et d’évaluer son intérêt pour la collectivité. Ces études de 
trafics permettent aussi de comparer les différentes variantes possibles pour le projet. 

 

Après un rappel rapide de la desserte actuelle du RER E, on expose la première variante du projet à 
savoir la variante « tracé direct et gare CNIT ». On présente précisément cette situation, les 
estimations de trafic sur le projet ainsi que l’impact sur les autres réseaux de transports collectifs. 

On présente ensuite l’étude comparative des autres variantes du projet : 

 L’étude des différents tracés entre Paris Saint Lazare et La Défense et leur impact en 

comparaison avec la variante « tracé direct et gare CNIT » ; 

 L’étude sur les différents emplacements des gares dans le secteur de La Défense et leur 

impact en comparaison avec la variante « tracé direct et gare CNIT » ; 

 L’étude du prolongement à Evangile de 4 des 6 missions venant de l’Ouest en plus des 

missions de l’Est. 

 

L’étude de la fréquentation du projet selon les différentes variantes proposées, de son impact sur le 
réseau de transports collectifs existant et des gains socio-économiques qu’il engendre a été réalisée 
par le STIF à l'aide du modèle de prévisions des déplacements ANTONIN 2, et des comptages et 
enquêtes origine/destination réalisés par la RATP et la SNCF. 

 

Une présentation détaillée du modèle de trafic, ANTONIN 2, utilisé pour l’étude de trafic du projet de 
prolongement du RER E Eole à l’Ouest est donnée en annexe de ce document. On se reportera à 
cette annexe pour plus de détails sur les principes méthodologiques et les différentes variables 
utilisées pour le modèle. 
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II/ Présentation générale du prolongement du RER E à l’Ouest 

La figure ci-après présente la desserte actuelle du RER E entre Haussmann Saint-Lazare, Chelles et 
Tournan d’une part et d’autre part, l’ensemble des services empruntant la ligne Paris - Mantes, 
notamment  le Groupe V de Saint-Lazare (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie)  

Il s’agit de la grille de desserte en 2009. 
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Figure – Desserte actuelle du RER E et des services empuntant la ligne Mantes – Paris Saint-Lazare à l'heure de pointe du matin (Source : STIF, 2009) 
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Le prolongement du RER E vise à remplacer les missions du Groupe V actuel par des missions du RER 
E selon le principe d’exploitation explicité par la figure ci-dessous. 

 

Desserte actuelle et desserte à la mise en service du prolongement du RER E 

 
Figure – Représentation des différentes missions et de leur fréquence à l'heure de pointe et à la mise en service 

du projet (Source : STIF) 

 

Actuellement, 6 trains par heure circulent entre St-Lazare et Mantes-la-Jolie via l’utilisation du 
Groupe v dont seulement trois ont pour terminus Mantes-la-Jolie (les trois autres ont pour terminus 
les Mureaux). A l’Est, ce sont 16 RER E qui circulent depuis la gare d’Hausmann St-Lazare dont 8 ont 
pour terminus Chelles, 4 Villiers-sur-Marne et 4 Tournan. 

Le prolongement du RER E à l’Ouest consiste à  

 réaliser un tunnel entre Haussmann Saint Lazare et Nanterre la Folie  

 rejoindre le Groupe V de Paris Saint-Lazare (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie) au niveau de 

Nanterre 

 emprunter entre Nanterre et Mantes-la-Jolie les infrastructures existantes de la ligne Paris – 

Mantes par Poissy. 

Plusieurs gares sont envisagées dans la variante « tracé direct » : 

 trois positions de gares sont possibles dans le secteur de La Défense  

 une gare est envisagée à Nanterre appelée La Folie.  

Plusieurs variantes ont été retenues à ce stade :  

 trois variantes de tracé sont à l'étude : un tracé permettant un arrêt à la Porte de Clichy, 
un tracé permettant un arrêt à la Porte Maillot et un tracé direct sans arrêt dans Paris ;  

 
Les différentes variantes étudiées sont décrites précisément dans la suite de ce rapport. 
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Carte – Représentation des différents tracés et gares possibles pour le prolongement du RER E à l'ouest  
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III/ Etude de la variante « tracé direct et gare CNIT » 

1- Description de la variante 

En situation de projet, le prolongement du RER E Eole à l’Ouest consiste à faire circuler, d’une part, 
les trains en provenance de Mantes-la-Jolie jusqu’à la limite Est de Paris, et d’autre part, les trains en 
provenance de Chelles et de Tournan jusqu’à La Folie. Ce système de recouvrement permet d’avoir 
une solide exploitation à l’Est comme à l’Ouest ainsi qu’un maximum de trains sur la partie centrale 
entre La Folie et l’Est de Paris. Ainsi, lors d’incidents, la ligne ne sera pas impactée dans son 
intégralité et cela permettra de faire circuler certains trains dans la partie non impactée. 

 

Figure – Système de recouvrement du projet de prolongement du RER E EOLE à l'Ouest (Source : STIF) 

 

 
Figure – Missions prévues dans le projet de prolongement du RER E EOLE à l'Ouest (Source : STIF) 

 

Les utilisateurs de la partie existante du RER E à l’Est pourront rejoindre le pôle de La Défense sans 
correspondance et les utilisateurs de l’Ouest pourront rejoindre la gare du Nord et la gare de l’Est 
(pôle Magenta)  sans correspondance. 

 



 Avril 2010  Rapport Débat Public 

69 
 

Sur le tronçon central, le recouvrement de missions, entre les gares de Nanterre-La Folie et Magenta, 
offrira une très forte capacité de transport. 

Les voyageurs souhaitant utiliser à la fois les missions de l’Ouest et celles de l’Est pourront faire une 
correspondance dans l’une ou l’autre des gares du tronçon central. 

 

Variante « tracé direct et gare CNIT » : 
-     RER A : maintien de la situation actuelle 
-     Groupe II : maintien de la situation actuelle 
-     Tracé RER E : tracé sous l’Avenue des Ternes qui est un tracé direct  sans aucune gare 
intermédiaire entre la gare Haussmann-Saint-Lazare et la Défense. 
-     2 Gares nouvelles pour le RER E : implantation de la gare de La Défense sous le CNIT, gare à la 
Folie 
-     RER E : à Evangile, arrêt des 16 missions de l’Est uniquement 
-     1 train direct Mantes – La Défense à l’heure de pointe 
-     2 trains directs Mantes – Saint Lazare à l’heure de pointe  

 

Depuis Haussmann et pour rejoindre la Défense, le tracé « Avenue des Ternes » est un tracé direct 
sans aucune gare intermédiaire entre Haussmann Saint-Lazare et la Défense. Le tracé passe au Nord 
du Boulevard Haussmann, puis au Nord du Palais des Congrès, pour suivre l’Avenue Peretti et 
rejoindre La Défense, après être passé sous la Seine. 

Le tracé longe ensuite le Boulevard Circulaire à partir de l'intersection avec la rue Louis Blanc puis 
emprunte l’avenue Albert Gleizes pour passer sous le CNIT où se situe la gare « CNIT ». Le tracé  
rejoint ensuite la gare de La Folie en suivant approximativement le Boulevard de La Défense. Ce tracé 
est donc légèrement décalé vers le Nord par rapport au tracé du RER A. 

 

 
Figure – Insertion de la gare "CNIT" sous La Défense (Source : STIF) 

 

La complexité de l'insertion de cette gare due à l'occupation du sous-sol et la nécessité de conserver 
sous le CNIT une couverture suffisante impliquent de retenir sur les 600 derniers mètres avant la 
gare de La Folie une pente de 4 % dérogatoire par rapport au référentiel (3,5%).  

Le temps de parcours est de 6 minutes entre la gare d’Hausmann St-Lazare et la gare de La Défense.  
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Les temps de correspondances envisagés avec les autres lignes de transports collectifs desservant le 
pôle Cœur Transport de la Défense sont : 

- 3 minutes avec le RER A ; 

- 3 minutes avec la ligne 1 du métro ; 

- 3minutes et demie avec le reste du réseau ferré (T2, Groupe II et lignes St Quentin / La 

Défense). 

 
Parmi les missions Ouest, quatre missions RER E seront omnibus entre Poissy et Mantes-la-Jolie et 
deux missions seront semi-directes. Les missions semi-directes desserviront, en dehors de Paris, 
Poissy, Vernouillet-Verneuil, Les Mureaux et Mantes-la-Jolie. Le temps de parcours d’un train 
omnibus est estimé à 35 minutes tandis qu’un semi-direct est estimé à 23 minutes entre Poissy et 
Mantes-la-Jolie contre 46 minutes aujourd’hui. 

Sur le tronçon central, les 22 circulations par heure pourront être augmentées en fonction des 
besoins futurs. Ce tronçon est dimensionné pour 28 trains, voire plus, suivant le système 
d'exploitation qui sera mis en œuvre.  

Au vu des capacités de la voie, le projet permettra de faire passer au maximum 16 trains par heure 
sur le Groupe V de Paris Saint-Lazare (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie) entre Mantes-la-Jolie et Poissy, 
dont 8 à 9 trains proviennent de Normandie. Le détail de la desserte fait actuellement l’objet 
d’études pour en vérifier la robustesse.  

Le projet de prolongement du RER E à l'ouest engendre le remplacement des six trains par heure 
circulant aujourd'hui sur le Groupe V de Saint-Lazare (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie) par six RER E. 
Après le raccordement de La Folie, en direction de Paris, les RER E empruntent les infrastructures 
nouvelles. Cet échange des circulations libère donc de la capacité en gare de Paris Saint-Lazare 
surface. 

 

2- Prévisions de trafic 

a. Trafic total à l’heure de pointe du matin 

78 000 utilisateurs utiliseront le RER E (branche Est et Ouest) à l’heure de pointe du matin, dont 
31 000 sur le tronçon nouveau (Haussmann-Saint-Lazare / La Défense / La Folie). Ce trafic heure de 
pointe correspond à environ 545 000 utilisateurs par jour. 

 

Utilisateurs RER E en HPM 78 000 

Utilisateurs des missions de l'Est  61 000 

Utilisateurs des missions de l'Ouest  17 000 

Utilisateurs des 2 missions 500 

Utilisateurs du tronçon central 47 000 
Tableau – Utilisateurs du RER E dans le cadre du prolongement du RER E (Source : STIF) 

 
Parmi ces 78 000 utilisateurs, 78% utiliseront les missions de l’Est (Chelles / Tournan – La Folie), et 
22% les missions de l’ouest (Mantes – Magenta). Environ 500 utilisateurs  utiliseront les 2 missions 
lors de leur déplacement, et subiront donc une rupture de charge dans le tronçon central (Magenta – 
La Folie). 
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Carte – Serpent de charge à l’heure de pointe du matin de la variante « tracé direct et gare CNIT »  

(Source : STIF) 

 

b. Utilisation de la gare de la Défense 

Plus de 25 000 utilisateurs montent (3 500) ou descendent (22 000) à la gare du CNIT à La Défense. 
Environ la moitié se rendent sur les emplois du secteur (soit à pied, soit en empruntant ensuite une 
ligne de bus). L’autre moitié réalise une correspondance avec le réseau ferré. 

Parmi eux, environ 20% utiliseront ensuite le métro (ligne 1), 12% se rabattront sur le RER A, 
15%¨vers le T2, 5% vers les autres réseaux ferrés et 50% se rendront sur les emplois du secteur (soit 
à pied, soit en empruntant ensuite une ligne de bus). 

 

 

Graphique – Utilisation de la gare de la Défense (Source : STIF) 
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c. Impact du prolongement sur les autres lignes de transports collectifs 

L’impact de cette variante sur les autres lignes de transports collectifs est important. On estime, en 
effet, que la décharge du RER A sera importante notamment dans son tronçon central (-15% par 
rapport à la situation 2020 sans prolongement). Il est aussi estimé une décharge des autres lignes de 
Saint-Lazare, notamment entre Saint-Lazare et Nanterre.  

 

 
Carte – Charge (rouge) et décharge (bleu) entre la variante « tracé direct et gare CNIT » et la situation sans 

prolongement (Source : STIF) 

 

 

  

Décharge du RER A et des  
autres lignes de Saint-Lazare 

Charge plus importante sur les 
tronçons existants du RER E 
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IV/ Variantes de tracé du prolongement du RER E Eole avec création d’une 
gare dans Paris 

Deux variantes de tracé sont étudiées pour relier la gare Haussmann Saint-Lazare à celle de La 
Défense en créant une gare nouvelle dans Paris:  

 le tracé "Porte Maillot" : Haussmann Saint-Lazare – Porte Maillot – La Défense ;  

 le tracé "Porte de Clichy" : Haussmann Saint-Lazare – Porte de Clichy – La Défense ;  

Ces deux tracés ont un tronçon commun en arrière gare d’Haussmann Saint-Lazare.  

Selon le tracé retenu, deux possibilités de gares ont donc été envisagées dans Paris : à Porte Maillot 
ou à Porte de Clichy. 

 

Carte – Représentation des différents tracés possibles entre St-Lazare et La Défense 

 

1- Le tracé « Porte Maillot » 

a. Description de la variante 

Le tracé débute en prolongement de l’actuelle arrière gare Haussmann Saint-Lazare, où les deux 
voies extérieures convergent vers les voies centrales.  

Les voies longent ensuite le tracé du RER A, au Nord du Boulevard Haussmann puis emprunte 
l’Avenue de Friedland, pour ensuite se placer au Nord de l’Avenue de la Grande Armée. Après la 
Porte Maillot, le tracé continue au Nord de l’Avenue Charles de Gaulle (RN13), de telle sorte qu’il 
n’interfère pas avec son enfouissement à Neuilly-sur-Seine. Il traverse ensuite la Seine pour rejoindre 
en ligne droite l’intersection entre le Boulevard Circulaire et la rue Louis Blanc.  

Le temps de parcours est de 7 minutes 50 entre Hausmann Saint-Lazare et la Défense. 

 

La création d'une nouvelle gare est prévue à la Porte Maillot, entre le terre-plein central et le palais 
des Congrès si le tracé est retenu. Cette nouvelle gare permettrait d’assurer une correspondance 
avec les lignes de transport du RER C et du métro ligne 1.  
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Figures – Vue aérienne et vue oblique de la future gare à Porte Maillot (Source : STIF) 

 
b. Estimation de trafic 

Avec ce scénario, le trafic est estimé à 79 000 utilisateurs sur le RER E (branche Est et Ouest) à l’heure 
de pointe du matin. Ce trafic, équivalent à celui de la variante « tracé direct et gare CNIT », résulte à 
la fois : 

 d’un trafic supplémentaire provenant des possibilités de correspondance offertes à Porte 
Maillot  avec le RER C et la ligne 1 du métro  

 du moindre intérêt de ce tracé dû à l’allongement du temps de parcours (+1 minute et 50 
secondes). 
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Carte – Serpent de charge à l’heure de pointe du matin de la variante « Porte Maillot » (Source : STIF) 

 
Comparativement à la variante « tracé direct et gare CNIT », on constate une recharge légère du RER 
A (dû évidement à l’allongement du temps de parcours), ainsi qu’un accroissement de la charge du 
RER C. 

 
Carte – Charge (rouge) et décharge (bleu) entre la variante « Porte Maillot » et la variante « tracé direct et gare 

CNIT » (Source : STIF) 
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2- Le tracé « Porte de Clichy » 

a. Description de la variante 

Ce tracé débute, comme le tracé "Porte Maillot", en prolongement de l’actuelle arrière-gare 
d’Haussmann Saint-Lazare.  

Le tracé effectue une courbe en direction du Nord, à la sortie de la gare Haussmann Saint-Lazare, 
pour passer à l’Ouest de l’église Saint-Augustin et se diriger vers l’église Sainte-Marie-des-Batignolles 
en coupant la rue de Rome au niveau de la rue de la Condamine. Puis, il longe, au Sud, l’Avenue de 
Clichy pour rejoindre la Porte de Clichy. Après la station, le tracé effectue une courbe pour se diriger 
vers La Défense en se plaçant en alignement droit à travers Clichy, Levallois-Perret et Neuilly-sur-
Seine.  

Le temps de parcours entre la gare d’Hausmann Saint-Lazare et la gare de La Défense est estimé à 
8 minutes 50 pour ce tracé. 

 

Une gare à Porte de Clichy permettrait des correspondances avec le RER C, et la branche Asnières-
Gennevilliers de la ligne 13 du métro et la ligne 14 du métro dont le prolongement serait réalisé à la 
mise en service du prolongement du RER E à l'Ouest. La gare actuelle du RER C débouche sur le 
croisement de l’Avenue de Clichy et du Boulevard Berthier qui constitue un espace assez contraint, 
peu propice à des aménagements multimodaux.  

 

Le projet du prolongement de la ligne 14, qui passe par la Porte de Clichy interfère avec le tracé du 
RER E en deux endroits. L’impact de réalisation du prolongement de la ligne 14 sur le tracé "Porte de 
Clichy" de la ligne de RER E dépend du planning de construction des lignes. Si le prolongement de la 
ligne 14 est réalisé en premier, la construction du RER E serait plus compliquée. 

 

b. Estimation de trafic 

Avec ce scénario,  le trafic est estimé à 81 000 utilisateurs sur le RER E (branche Est et Ouest) à 
l’heure de pointe du matin. Ce trafic, plus important qu’en situation de base, s’explique 
essentiellement par la possibilité de correspondance offerte avec le RER C et des lignes 13 et 14, ainsi 
que la desserte un nombre d’emplois plus importants. 
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Carte – Serpent de charge à l’heure de pointe du matin de la variante « Porte Clichy » (Source : STIF) 

 
Comparativement à la variante « tracé direct et gare CNIT », on constate une recharge plus 
importante du RER A (dû évidement à l’allongement du temps de parcours de 2 minutes 50 
secondes) ainsi qu’une charge légère de la ligne 13 au nord. 

 

 
Carte – Charge (rouge) et décharge (bleu) entre la variante « Porte Clichy » et la variante « tracé direct et gare 

CNIT » (Source : STIF) 
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3- Comparaison des variantes de tracé dans Paris 

Les temps de parcours des différentes variantes sont relativement proches. Néanmoins, on constate 
que la variante « tracé direct et gare CNIT » comprenant le tracé « Avenue des Ternes » est plus 
court car il s’agit d’un tracé direct, sans gare intermédiaire. 

 

Scénarios entre Haussmann 
Saint Lazare et La Défense 

Temps de parcours 
(en minutes) 

Tracé "Avenue des Ternes" 6' 

Tracé "Porte Maillot" 7'50" 

Tracé "Porte de Clichy" 8'50" 
Tableau – Temps de parcours entre Hausmann St-Lazare et La Défense pour les différents tracés du 

prolongement du RER E à l’Ouest (Source : STIF) 

 

De plus, le temps de parcours entre La Défense et Mantes-la-Jolie est de 38 minutes si le train est 
semi-direct et de 50 minutes si le train est omnibus entre Mantes-la-Jolie et Poissy. 

Ainsi, le temps de parcours global pour les différents tracés est compris entre 44 et 47 minutes pour 
un train semi-direct et entre 56 et 59 minutes pour un train omnibus. 

 

Temps de parcours entre 

Haussmann Saint-Lazare 

et Mantes-la-Jolie 

Entre Paris et La Défense 

Tracé "Porte Maillot" Tracé "Porte de Clichy" 
Tracé "Avenue des 

Ternes" 

En
tr

e 
La

 D
éf

en
se

 e
t 

M
an

te
s-

la
-J

o
lie

 

Semi-direct 45 min 50 46 min 50 44 min 

Omnibus 57 min 50 58 min 50 56 min 

Tableau – Temps de parcours global pour les différents tracés du prolongement du RER E (Source : STIF) 

 

Le tracé « Porte de Clichy »  présente le profil géologique le moins favorable car il traverse des 
secteurs, notamment entre la gare Saint-Lazare et la Porte de Clichy, où les risques de rencontrer des 
cavités souterraines dues à la dissolution du gypse sont les plus forts.  

Le tracé « Porte Maillot » permet d'avoir un temps de parcours relativement faible entre Haussmann 
Saint-Lazare et La Défense tout en desservant Porte Maillot, quartier de Paris en développement. 

Le tracé direct « Avenue des Ternes » est celui qui offre le meilleur temps de parcours entre 
Haussmann Saint-Lazare et La Défense mais il ne dessert aucun quartier parisien et a donc un moins 
fort impact urbain que les deux autres tracés. 
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Les estimations de trafic montrent que la création d’une gare du RER E à la Porte Maillot ou à la Porte 
de Clichy permettrait d’augmenter la fréquentation du projet notamment grâce aux correspondances 
ainsi générées (RER C et ligne 1 dans un cas, RER C, ligne 13 et ligne 14 dans l’autre). 

 

 
Graphique – Estimation de trafic du RER E à l'heure de pointe du matin (Source : STIF) 

 

La création d’un arrêt intermédiaire n’a pas d’impact sur les missions de l’Ouest. Le nombre 
d’utilisateurs du RER E, selon les différents tracés, n’est pas significativement différent. En effet, ce 
nombre d’utilisateurs est dans le même ordre de grandeur, entre 77 000 et 81 000 utilisateurs.  

Cette stabilité est également notable sur les seules missions de l’ouest pour lesquelles le trafic évolue 
de 17000 en situation de base, à 17500 avec un arrêt à Porte Clichy et 18300 avec un arrêt à Porte 
Maillot. 

 

Le tracé « Porte de Clichy » est celui qui propose le temps de parcours le plus long entre Haussmann 
Saint-Lazare et La Défense et donc pour lequel la décharge du tronçon central RER A serait la moins 
forte. La décharge du RER A à l’heure de pointe du matin entre Châtelet et Auber serait plus faible de 
1 000 utilisateurs avec un arrêt à la Porte Maillot par rapport au scénario de base. Elle serait plus 
faible de 2 500 utilisateurs avec un arrêt à la Porte de Clichy. 
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Graphique – Charge du tronçon dimensionnant du RER Châtelet-Les Halles – Auber) selon différentes variantes 

(base 100 pour le scénario de référence, soit la situation 2020 sans projet) (Source : STIF) 

 

Entre Châtelet et Auber, la charge du RER A varie selon les différentes variantes de prolongement du 
RER E et surtout par rapport à la situation de référence. Pour la variante « tracé direct et gare CNIT », 
la décharge du RER A par rapport à la situation de référence est de 13%, de 8% pour le tracé « Porte 
de Clichy » et de 11% pour le tracé « Porte Maillot ». 

En revanche, l’absence de correspondance n’est pas préjudiciable pour les utilisateurs du RER E 
puisqu’au contraire c’est le tracé direct qui offre une meilleure décharge du RER A. 
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III/ Variantes d’emplacement de la gare de la Défense 

Dans le secteur de La Défense, trois implantations de gare aux fonctionnalités différentes sont 
envisagées :  

 le tracé "CNIT", retenu dans la variante « tracé direct et gare CNIT »;  

 le tracé "Boulevard Circulaire" ; 

 le tracé "Gambetta".  

Ces trois tracés arrivent tous sur le plateau de La Folie avec un tronçon en tranchée ouverte sur 
200 m environ. 

 
Carte – Positionnement des trois gares possibles à La Défense et leur zone d'influence 

 

1- Le tracé « Boulevard Circulaire » 

a. Description de la variante 

Ce tracé emprunte le Boulevard Circulaire et l’implantation de la gare dans le secteur de la Défense 
est prévue dessous. 

Cette variante, grâce à sa position sous le Boulevard Circulaire, est contrainte uniquement par la 
présence de fondations de quelques bâtiments.  
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Figure – Insertion de la gare "Boulevard Circulaire" sous La Défense (Source : STIF) 

 

Avec ce tracé, la gare serait placée sous un axe urbain, ce qui comporte des avantages pour sa 
construction et pour ses impacts sur l’urbanisme.  

 

Les temps de correspondances retenus à la Défense sont de 10 minutes avec le RER A, et avec la ligne 
1 du métro et 8 minutes avec le reste du réseau ferré (T2, Groupe II et lignes St Quentin / La 
Défense). 

 

b. Estimation de trafic 

Avec ce scénario,  le trafic est estimé à seulement 65 000 utilisateurs pour le RER E (branche Est et 
Ouest) à l’heure de pointe du matin, Cette baisse du trafic s’explique à la fois par les 
correspondances allongées à la Défense, mais aussi par une gare située beaucoup plus loin des 
grands pôles d’emplois et dont l’intérêt est fortement limité. En effet, ce sont seulement 
6000 personnes qui sortiront à la gare du boulevard Circulaire, aucune n’effectuant ensuite de 
correspondance. 
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Carte – Serpent de charge à l’heure de pointe du matin de la variante de tracé « Boulevard Circulaire »  

(Source : STIF) 

 

 En termes de décharge, cette variante a un effet sensible sur la charge du RER A. En effet, la 
décharge du RER A est ici négligeable par rapport à la situation de référence. L’impact sur   réseau 
Saint-Lazare est identique, cela au détriment du RER E moins chargé, surtout autour de la Défense où 
le RER E est rendu beaucoup moins attractif. 

La décharge du RER A dans son tronçon dimensionnant est inférieure à 1500 utilisateurs, soit 5000 de 
moins qu’en variante « tracé direct et gare CNIT ». Il y a donc une recharge importante 
comparativement à la variante « tracé direct et gare CNIT ». 
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Carte – Charge (rouge) et décharge (bleu) entre la variante de tracé « Boulevard Circulaire » et la variante 

« tracé direct et gare CNIT » (Source : STIF) 

 

2- Le tracé « Gambetta » 

a. Description de la variante 

Ce tracé permet de placer une gare sous l'avenue Gambetta à Courbevoie.  

 
Figure – Insertion de la gare "Gambetta" sous La Défense (Source : STIF) 

 

Recharge importante du RER 
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Il permet de combiner une gare placée sous un axe urbain évitant d’être contraint par les fondations 
d’un bâtiment, et une distance assez importante par rapport à la gare de La Folie, permettant de se 
placer plus aisément à une grande profondeur.  

Les temps de correspondances retenus à la Défense sont de 12 minutes avec le RER A, et avec la ligne 
1 du métro et 15 minutes avec le reste du réseau ferré (T2, Groupe II et lignes St Quentin / La 
Défense). 

 

b. Estimations de trafics 

Avec cette variante,  le trafic est estimé à 71 000 utilisateurs pour le RER E (branche Est et Ouest) à 
l’heure de pointe du matin. Cette baisse du trafic s’explique uniquement par les correspondances 
allongées à la Défense, la localisation de la gare permettant d’atteindre de nombreux emplois, 
comme la variante « tracé direct et gare CNIT ». Toutefois, le nombre de sortants de la gare 
Gambetta est estimé à  seulement 12000 personnes, aucune n’effectuant ensuite de 
correspondance. 

 

 
Carte – Serpent de charge à l’heure de pointe du matin de la variante de tracé « Gambetta » (Source : STIF) 

 

 En termes de décharge, cette variante recharge légèrement le RER A et le réseau Saint-Lazare par 
rapport à la variante « tracé direct et gare CNIT ». La décharge du RER A reste toutefois très sensible 
par rapport à la situation de référence. 
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Carte – Charge (rouge) et décharge (bleu) entre la variante « Gambetta » et la variante « tracé direct et gare 

CNIT » (Source : STIF) 

 

3- Analyse des résultats 

a. Analyses 

Le tracé « CNIT » comporte une gare sous le CNIT de La Défense. Ceci favorise les correspondances 
entre le RER E et les autres modes de transport, permettant la meilleure décharge du RER A. Ce tracé 
est également celui qui présente le meilleur potentiel pour une réorganisation de la gare La Défense-
Grande Arche et donc une meilleure gestion des flux de voyageurs.  

La gare du Boulevard Circulaire serait éloignée de la gare La Défense-Grande Arche ne permettant 
pas des reports de flux importants depuis le RER A vers le RER E. De plus, compte-tenu de la 
proximité de la gare de La Folie, ce tracé comporterait, comme le tracé "CNIT", une rampe 
importante en sortie vers La Folie. 

De même, la gare « Gambetta » serait éloignée de la gare La Défense-Grande Arche et par là-même 
ne favorise ni les reports modaux, ni la réorganisation des flux de déplacement. 

Les tableaux ci-dessous récapitulent le coût des gares ainsi que les longueurs du tunnel, en fonction 
des tracés choisis sous Paris et à La Défense.  

 

Gare Coût (en millions d'€) 

CNIT 310 

Gambetta 260 

Bd Circulaire 260 
Tableau – Coût des différentes création de gares sous La Défense (Source : STIF) 

 

Légère recharge du RER A et 
des autres lignes de Saint-
Lazare 
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 Tracé "CNIT" Tracé "Boulevard 

Circulaire" 

Tracé "Gambetta" 

Tracé "Porte Maillot" 7,9 km 7,9 km 8,3 km 

Tracé "Porte de Clichy" 9,4 km 9,3 km 9,4 km 

Tracé "Avenue des Ternes" 7,8 km 7,8 km 8,2 km 

Tableau – Longueur des différents tracés possibles pour le prolongement du RER E à l'ouest (Source : STIF) 

 

b. Enseignements 

La position de la gare à la Défense a un impact fort sur le nombre d’utilisateurs du RER E. Cette 
différence est due à la fois aux possibilités de correspondre avec les autres réseaux, mais aussi à la 
position des grands pôles d’emplois qui sont beaucoup plus éloignés de la station « Boulevard 
Circulaire » que des autres variantes de localisation. 

 

 

Graphique – Charge du RER E selon différentes variantes (Source : STIF) 

 

La position de la gare à la Défense a un impact très important sur son trafic. Ainsi, le nombre de 
sortants à l’heure de pointe du matin est multiplié par 3,5 entre les variantes les plus différentes. 

L’étude de trafic a mis en évidence l’importance de la gare de La Défense (de l’ordre de 
22 000 descendants à l’heure de pointe du matin). L’importance de relier la gare du RER E au pôle de 
correspondance a également été mise en évidence : avec une mauvaise correspondance avec le pôle 
d’échanges de la gare La Défense-Grande Arche, le nombre de descendants à La Défense ne serait 
que de l’ordre de 12 000 voyageurs avec une gare à Gambetta, et 6 000 au Boulevard Circulaire. 
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Variantes de gares sous la Défense 

 

CNIT Gambetta Boulevard Circulaire 

Sortant 22000 12000 6000 

vers zone 40% 65% 61% 

vers bus 10% 35% 30% 

vers métro L1 19% 0% 0% 

vers tramway T2 15% 0% 1% 

vers RER A 12% 0% 0% 

vers réseaux STL et SQY/LDF 5% 0% 7% 
Tableau – Nombre de descendants à la Défense selon différentes variantes (Source : STIF) 

 

La variante « tracé direct et gare CNIT » permettrait d’avoir une décharge du RER A supérieure aux 
deux autres tracés qui se situent plus loin de la gare de La Défense. 

 
Graphique – Charge du tronçon dimensionnant du RER A (Châtelet-Les Halles – Auber) selon différentes 

variantes (base 100 pour le scénario de référence, soit la situation 2020 sans projet) (Source : STIF) 

 

L’absence de correspondances serait en effet préjudiciable, d’une part pour les utilisateurs venant de 
l’Ouest de La Défense (moins bonne diffusion dans l’ensemble de la Petite Couronne Ouest), d’autre 
part pour les utilisateurs venant de l’Est ; la diffusion vers la ligne 1 de métro (desserte interne du 
secteur de La Défense), vers le tramway T2 et vers les bus, constituent, en effet, un générateur de 
trafic important (40 % des utilisateurs arrivant à La Défense depuis l’Est avec le RER A utilisent 
aujourd’hui une de ces correspondances). 
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V/ Prolongement à Evangile de 4 des 6 missions venant de l’Ouest 

1- Description de la variante 

Cette variante, identique à la variante « tracé direct et gare CNIT » pour les missions de l’Est, consiste 
à prolonger 4 des 6 missions de l’Ouest jusqu’à la gare d’Evangile. Les 2 autres missions par heure 
conservent leur terminus à Haussmann Saint Lazare. 

 

2- Estimation de trafic 

Avec cette variante,  le trafic est estimé à 78 000 utilisateurs pour le RER E (branche Est et Ouest) à 
l’heure de pointe du matin. L’ensemble des indicateurs (trafic, décharge du RER A, etc…) sont 
quasiment identiques aux résultats de la variante « tracé direct et gare CNIT ». 

 

 
Carte – Serpent de charge à l’heure de pointe du matin de la variante de prolongement à Evangile  

(Source : STIF) 
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VI/ Synthèse générale des variantes 

1- Comparaison des variantes 

Le prolongement du RER E à l'Ouest peut se faire selon trois tracés variant dans Paris : le tracé "Porte 
Maillot", le tracé "Porte de Clichy" ou le tracé "Avenue des Ternes" ainsi que trois tracés sous La 
Défense : le tracé "CNIT", le tracé "Boulevard Circulaire" ou le tracé "Gambetta". 

Une nouvelle gare à Nanterre La Folie est envisagée dans toutes les variantes de prolongement du 
RER E à l'Ouest. 

 

Les études réalisées jusqu'à présent mettent en avant les éléments suivants :  

 les tracés "Avenue des Ternes" et "Porte Maillot" sont à privilégier pour une décharge 
optimale du RER A. Le tracé « Porte de Clichy » répond moins à cette problématique du fait 
d’un allongement sensible de temps de parcours entre Hausmann Saint-Lazare et la Défense ; 

 parmi les possibilités d'implantation de gare à La Défense, la position sous le CNIT répond le 
mieux aux besoins des utilisateurs de l'Ouest (Mantois-Seine Aval) et à la décharge du RER A, 
en association avec la gare de La Folie dans le secteur des Groues à Nanterre.  

 

2- Les impacts sur la mobilité 

Le projet de prolongement du RER E Eole à l’Ouest implique des changements sur la mobilité des 
franciliens. Ces impacts sont les suivants : 

 

 pour les utilisateurs du RER E 

 
À l'heure actuelle, le trafic à l'heure de pointe du matin est de 42 700 utilisateurs sur le RER E, et de 
8 100 utilisateurs sur les trains Transilien du Groupe V (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie). En 2020, sans 
le prolongement du RER E à l'Ouest, le trafic à l'heure de pointe du matin serait de 49 000 utilisateurs 
sur le RER E et 8 000 utilisateurs sur les trains Transilien du Groupe V (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie).  

Les prévisions de trafic à l’horizon 2020 permettent d’évaluer le nombre total d’utilisateurs du RER E 
une fois prolongé à 78 000 utilisateurs à l’heure de pointe du matin (dont 31 000 utilisateurs utilisant 
le prolongement), soit un trafic quotidien de 545 000 utilisateurs. Il s’agit donc d’une augmentation 
importante du trafic sur l’ensemble constitué par le RER E et les trains Transilien du Groupe V (PSL – 
Poissy – Mantes-la-Jolie), de l’ordre de 30 % de trafic supplémentaire par rapport à la situation de 
référence.  

On estime que parmi ces 78 000 utilisateurs totaux, environ 63 000 utiliseront le RER E à l’Est de 
Hausmann-Saint-Lazare (c'est-à-dire la partie existante), 13 000 la partie située à l’ouest de La Folie, 
et 31 000 le tronçon nouveau en tunnel (Hausmann / CNIT La défense / La Folie). 

De plus, environ 2 000 personnes utiliseront à la fois la partie à l’Est d’Hausmann-Saint-Lazare et la 
partie située à l’ouest de La Folie. Parmi ces utilisateurs, on estime à 500 ceux qui réaliseraient un 
trajet dépassant Magenta à l’est et La Folie à l’Ouest. Ces 500 personnes devraient donc  utiliser lors 
de leur déplacement à la fois les missions Est (Chelles - Tournan / La Folie) et les missions Ouest 
(Mantes / Magenta). 

 

 

 



 Avril 2010  Rapport Débat Public 

91 
 

 sur la charge du RER E dans Paris, dans le sens Est-Ouest à l’heure de pointe du matin 

 
Les charges attendues sont de 24 000 utilisateurs à l’arrivée à Magenta et de 28 000 sur le tronçon 
dimensionnant Magenta – Haussmann Saint-Lazare. L’offre envisagée (respectivement 16 et 22 trains 
sur ces deux tronçons) permet de répondre à cette demande. 

 

 sur la charge du RER E dans Paris, dans le sens Ouest-Est à l’heure de pointe du matin 

 
La charge maximale sur la partie du RER E située à l’Ouest de La Folie (tronçon Poissy - La Folie) est 
évaluée à 10 000 utilisateurs/heure ce qui est compatible avec l’offre de 6 trains par heure 
envisagée. L’augmentation importante de la charge par rapport à l’actuel Groupe V (PSL – Poissy – 
Mantes-la-Jolie), charge dimensionnante de l’ordre de 5 000 utilisateurs/jour, s’explique par 
l’augmentation du nombre de montants sur le secteur Seine Aval (+20 %), du fait du renfort de 
desserte et de gains d’accessibilité vers des secteurs tels que La Défense et le Nord-Est de Paris, et les 
reports depuis des trains existants en situation de référence tels que le RER A à Poissy et les trains 
directs Mantes – Saint-Lazare. 

 

 
Graphique – serpent de charge de la ligne du RER E à partir de la gare de Mantes-la-Jolie (Source : STIF) 

 

 sur le trafic du réseau de transports collectifs 

 
En créant une alternative au RER A pour se rendre à La Défense, le prolongement du RER E 
engendrerait une décharge de ce RER A : au niveau du tronçon dimensionnant (45 000 utilisateurs à 
l’heure de pointe du matin de Châtelet-Les Halles vers Auber actuellement), la décharge pourrait 
atteindre 15 % ; cette décharge permettra a minima de compenser l’augmentation tendancielle de la 
charge d’ici à l’horizon 2020, et au mieux de parvenir à une charge des trains de 10 % inférieure à 
celle observée aujourd’hui. 
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Graphique – Charge du tronçon dimensionnant du RER A (Châtelet-Les Halles – Auber) selon différenes 
variantes (base 100 pour le scénario de référence, soit la situation 2020 sans projet) (Source : STIF) 

 

 
Carte – Comparaison des temps de parcours par le RER A et le RER E prolongé pour accéder à La Défense  
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Le prolongement du RER E déchargerait également le tronçon Gare du Nord – Châtelet Les Halles des 
RER B et D : cette décharge de l’ordre de 7 % permettrait également de compenser l’augmentation 
de la charge d’ici l’horizon 2020. Les quelques 2 000 utilisateurs ainsi détournés constitueraient 
également une décharge pour le pôle de correspondance de Châtelet-Les Halles. 

 

 
Figure – Articulation du prolongement du RER E EOLE à l'Ouest avec les autres RER en faveur de l'allégement de 

ces axes forts de transport en commun 

 

Le prolongement du RER E vers La Défense induirait également une décharge du Groupe II de Saint-
Lazare (PSL – Versailles-Rive Droite / Saint-Nom-la-Bretèche), baisse de l’ordre de 1 000 à 1 500 
utilisateurs dans chaque sens à l’heure de pointe du matin. 

 

3- Des gains d’accessibilité importants 

Le projet permet des gains importants d’accessibilité depuis l’ensemble du secteur Seine Aval qui 
bénéficiera d’une meilleure desserte radiale par rapport à la situation actuelle : augmentation de 
fréquence pour certaines gares, accès direct à La Défense et à de nouveaux secteurs de Paris. Les 
cartes suivantes représentent l'exemple pour la gare de Mantes, des Mureaux et vers La Défense. 
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Carte – Accessibilité depuis Mantes avec ou sans prolongement du RER E EOLE à l'Ouest 

 

 
Carte – Accessibilité depuis Les Mureaux avec ou sans prolongement du RER E EOLE à l'Ouest 
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Carte – Accessibilité vers La Défense avec ou sans prolongement du RER E EOLE à l'Ouest 

 

Le secteur de La Défense bénéficiera d’une meilleure accessibilité depuis le secteur Seine Aval mais 
aussi depuis le Nord de Paris, la banlieue Nord et la partie Est de la banlieue parisienne aujourd’hui 
desservie par le RER E. 

 

Le projet apporterait ainsi un gain de l'ordre de 6 à 8 minutes à chacun de ses utilisateurs (différence 
de temps entre le parcours d'un voyageur lors de son déplacement actuel et celui lors de son 
déplacement futur réalisé par le RER E prolongé à l'Ouest). 

 

Selon les variantes, les gains de temps moyens sont relativement proches. 

 

Gain de temps moyen 
(en minutes) 

Variante "tracé direct + gare 
CNIT" (non décroisé) 

8 

Tracé "Porte Maillot" 8 

Tracé "Porte Clichy" 8 

Tracé "Boulevard Circulaire" 7 

Tracé "Gambetta" 7 
Tableau – Gains de temps moyens pour les différents tracés suite à la mise en place du prolongement du RER E 

(Source : STIF) 
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Le prolongement du RER E engendrerait, du fait de ces gains d’accessibilité, un report modal estimé à 
2 200 utilisateurs à l’heure de pointe du matin, soit 8 % du trafic du prolongement. Le projet permet 
donc d’accroître le nombre d’utilisateurs des transports en commun.  

 

Le tableau ci-dessous présente quelques gains de temps de parcours à la mise en service du 
prolongement du RER E.  

 Aujourd'hui Situation de projet Gain de temps 

Mantes-la-Jolie – La Défense 52 min 38 min 14 min 

Les Mureaux – La Défense 40 min 27 min 13 min 

Poissy – La Défense 22 min 15 min 7 min 

Les Mureaux – Mantes-la-Jolie 19 min 11 min 8 min 

Mantes-la-Jolie – Poissy 46 min 23 min 23 min 

Tableau – Gains de temps pour différents tracés suite à la mise en place du prolongement du RER E 
(Source : STIF) 

 

Les voyageurs désirant rejoindre La Défense depuis Mantes-la-Jolie gagnent 14 minutes et ceux 
souhaitant rejoindre la gare de Poissy gagnent 23 minutes. Relier Les Mureaux à La Défense et à 
Mantes-la-Jolie prendra 13 minutes, soit 8 minutes de moins qu'actuellement. Enfin, le 
prolongement du RER E fait gagner 7 minutes aux voyageurs allant de Poissy à La Défense.  

 

D'autres gains socio-économiques sont générés par le projet :  

 les trains du groupe V (PSL – Poissy – Mantes-la-Jolie) rejoignant la gare de surface de Saint-
Lazare sont supprimés, libérant de l'espace à quai et des sillons. Ces gains peuvent être 
valorisés notamment en termes de robustesse et de souplesse pour l'exploitation globale de 
la gare ;  

 l'accès à La Défense par les transports collectifs sera « sécurisé ». En cas de défaillance d'une 
des lignes de transport lourd permettant de joindre La Défense au cœur de Paris, deux lignes 
continueront de fonctionner, améliorant sensiblement la situation actuelle. ; 

 enfin, ce projet pourrait permettre un gain de confort dans le RER A et plus généralement 
dans les lignes de RER, du fait des décharges que le projet implique.  

 

Les gains majeurs du projet sont ainsi des gains de desserte, notamment avec la création d'une 
liaison directe entre le Mantois et La Défense puis Magenta, des gains de temps pour l'ensemble des 
voyageurs de la ligne et des gains de voyageurs par rapport à la situation actuelle. Le projet permet 
également de gagner de l'espace en gare de Saint-Lazare surface qui dégagera de la capacité donc de 
la souplesse et de la robustesse pour l'exploitation de la gare. 
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Annexe : Présentation du modèle de prévision des déplacements de 
personnes utilisé pour les études du prolongement du RER E à l’Ouest 

INTRODUCTION 

Le modèle utilisé par le STIF pour prévoir les déplacements de personnes en Ile-de-France est le 
modèle ANTONIN 2 (ANalyse des Transports et de l’Organisation des Nouvelles INfrastructures).  
Il s’agit d’un modèle multimodal car l’usage de chaque mode de transport ne peut être analysé que 
dans le cadre d’une problématique globale qui intègre l’ensemble des modes en présence. Le modèle 
a été constitué à l’échelle de l’ensemble de l’Ile-de-France. 
Ce modèle permet de réaliser :  

 des tests stratégiques de politiques de transport  

 des analyses d’évolution de la demande liée aux évolutions des caractéristiques de la population 

 des prévisions de trafic afin d’évaluer les conséquences de la création ou de la modification des 
services de transports collectifs ainsi que l’impact de nouvelles infrastructures routières sur 
l’usage des transports publics. 

Le modèle ANTONIN 2 constitue la deuxième version de l’outil de modélisation du STIF. La première 
version d’ANTONIN était basée sur les résultats de l'Enquête Globale de Transport (EGT) réalisée en 
1991-1992 et les résultats du Recensement Général de la Population (INSEE) de 1990. Une nouvelle 
EGT a été réalisée en 2001-2002 et un nouveau recensement de la population a été réalisé en 1999. Il 
a donc été possible de ré-estimer les différents modèles d'ANTONIN. 
Le système de modélisation ANTONIN 2 a été spécialement conçu pour les besoins du STIF. Il est 
cependant basé sur une architecture de modélisation utilisée dans d’autres métropoles ou pays 
européens, en particulier pour le modèle national des Pays-Bas et le modèle de Stockholm. 
 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES D’ANTONIN 2 

UN MODELE CREE SPECIALEMENT POUR LE STIF 

ANTONIN 2 est un progiciel qui fonctionne dans l’environnement Windows. Il est composé  

 de modules du logiciel CUBE VOYAGER (progiciel de modélisation développé par la société 
CITYLABS) qui permettent de réaliser les opérations liées aux réseaux de transports (calculs 
d’itinéraires, visualisation et codification des réseaux) ainsi que les opérations de calcul 
matriciel 

 de programmes développés spécifiquement pour ANTONIN 2  

LA STRUCTURE DE MODELISATION D’ANTONIN 2 

ANTONIN 2 est constitué d’un enchaînement de modèles logit de choix discret. 

ANTONIN 2 est basé sur une série de modèles désagrégés de choix discret dont l’enchaînement 
correspond aux étapes déterminantes qui vont conduire à la réalisation d’un déplacement. Ces 
modèles sont capables de prendre en compte des variables socio-économiques et démographiques 
qui ont une influence majeure sur les décisions qui conduisent à se déplacer et sur les 
caractéristiques de ces déplacements. En particulier, le revenu et l’activité interviennent dans le 
choix de motorisation. L’âge, le sexe et la catégorie socioprofessionnelle conditionnent le nombre et 
la nature des déplacements. 
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Les modèles de choix discrets sont des modèles probabilistes de type logit. Ainsi, face à plusieurs 
alternatives, l’individu choisit celle qui maximise son utilité (c'est-à-dire l’alternative qui lui donne le 
plus de satisfaction).  
Pour chaque alternative, l’utilité (UA) est la somme d’une partie déterministe (dépendant 
entièrement des caractéristiques de l’alternative) et d’une partie aléatoire. Compte tenu de ce 
caractère aléatoire des fonctions d'utilité, le modèle donne pour chaque alternative la probabilité 
qu'un individu le choisisse.  
La probabilité de choix de l’alternative dépend donc de la loi de la variable aléatoire. Dans les 
modèles logit, les composantes aléatoires des utilités sont indépendantes, identiquement distribuées 
et suivent une loi de Weibull. Sous ces conditions, la probabilité de choisir une alternative Ai parmi 
toutes les alternatives possibles est donnée par la formule: 
 

 

 

Architecture du modèle ANTONIN 2 

 

UN MODELE A L’ECHELLE DE L’ILE-DE-FRANCE 

ANTONIN 2 doit pouvoir traiter des échelles géographiques allant du niveau global de la région d’Ile-
de-France au niveau local. Pour ce faire, lors de la phase d’estimation des modèles, l’Ile-de-France a 
été découpée en environ 1342 zones selon un zonage pertinent vis à vis de l’offre et de la contexture 

Enquête EGT Données zonales

Scénario

Réseaux

Expansion de l ’échantillon d ’EGT

Possession du permis de conduire / d’un 

véhicule

Possession d ’un abonnement TC

Fréquence des boucles

Combinaison

Niveaux 

de service

Génération 

des

boucles

Choix du mode et de la destination

Passage par périodes de la journée

Procédure du pivot

Affectation



 Avril 2010  Rapport Débat Public 

99 
 

des réseaux de transports collectifs. Lors de l’application du modèle, le nombre de zones est adapté 
aux spécificités des secteurs étudiés. 

UNE APPROCHE PAR CHAINES MODALES 

L’usage de chaque mode de transport ne peut être analysé que dans le cadre d’une problématique 
globale qui intègre l’ensemble des modes de transport offerts aux voyageurs.  
L’analyse des déplacements en Ile-de-France montre que, si globalement le choix modal est en 
faveur de la voiture particulière, l’utilisation des transports publics est plus forte que dans les autres 
agglomérations françaises. Cette situation s’explique principalement par la qualité et la variété de 
l’offre de transports collectifs. Ainsi, comme cela est le cas pour l’usage de la voiture particulière, le 
voyageur dispose généralement de plusieurs chemins alternatifs en transports collectifs pour un 
couple origine - destination donné. Ces chemins alternatifs peuvent donner lieu à des chaînes 
modales complexes sur le réseau de transports collectifs faisant appel à plusieurs modes différents. 
Le mode de rabattement sur le réseau (à pied ou en voiture particulière) vient ajouter un niveau de 
complexité supplémentaire. 
Il importe donc de disposer d’une description suffisamment précise des modes de transports 
collectifs disponibles et de l’offre proposée qui permette la modélisation de cette situation 
complexe. Pour ce faire, 13 modes de déplacement sont retenus pour l’estimation des modèles (cf. 
tableau 1). Pour les transports collectifs, les différents enchaînements de sous-modes sont combinés 
avec le mode d’accès à pied ou en VP. Toutefois, pour les chaînes modales complexes, l’accès à pied 
ou en VP n’a pas été identifié séparément. 
 

Tableau 1 - Les modes de déplacement 

Modes individuels  Modes collectifs Accès à 

pied 

Accès en 

voiture 

Accès à pied 

ou en 

voiture 

Voiture particulière conducteur  Train seul x x  

Voiture particulière passager  Métro seul x x  

Marche/ 2 roues  Bus seul x   

  Train/métro x x  

  Train/bus   x 

  Métro/bus   x 

  Train/métro/bus   x 

UNE MODELISATION DE BOUCLES DE DEPLACEMENTS 

L’approche retenue dans ANTONIN 2 est la modélisation des boucles de déplacements et non de 
déplacements isolés. Les boucles sont une simplification de la chaîne complète de déplacements : ce 
sont des allers-retours ayant pour origine soit le domicile, soit le lieu de travail avec un motif 
principal identifié à partir d’une hiérarchisation des différents motifs.  
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Une approche par boucles de déplacements (une boucle étant constituée d’un aller / retour réalisé 
pour le même motif) est plus cohérente qu’une approche par déplacement : le mode de 
déplacement est le même pour l’ensemble de la boucle.   
10 motifs de boucles de déplacements sont considérés dans la modélisation. 
 

Tableau 2 - Les motifs des boucles 

Boucles basées au domicile Boucles basées au lieu de travail / 

étude 

 Domicile - travail pour les catégories sociales à 

hauts revenus (cadres, professions libérales et 

intermédiaires) 

 Domicile - travail pour les catégories sociales à 

faibles revenus (autres catégories 

socioprofessionnelles) 

 Domicile - affaires professionnelles 

 Domicile - école (scolarisés de moins de 18 ans) 

 Domicile - étude (étudiants de plus de 18 ans) 

 Domicile - achats réguliers 

 Domicile - autres achats, spectacles, 

restaurants, santé, affaires personnelles 

 Domicile - activités sociales/récréatives 

 Travail - affaires professionnelles 

 Travail / lieu d’étude – autres 

 

 
En plus de ces motifs de boucles, des déplacements dits « secondaires » sont aussi modélisés. Il s’agit 
de déplacements ajoutés aux boucles précédentes pour modéliser des enchaînements de 
déplacements « triangulaire ». Dans la modélisation, ces triangles sont modélisés comme une boucle 
+ une demi-boucle.  

 

Destination 
secondaire

Destination 
secondaire

Destination 
tertiaire

Destination 
primaire

Destination 
primaireDomicile Domicile

Boucle primaire réalisée par un individu selon 

l’EGT

Boucle primaire et déplacement non basé au 

domicile tels qu’ils sont modélisés dans 

ANTONIN 2

Destination 
tertiaire
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Ces demi-boucles peuvent avoir 2 motifs de déplacements : 

 Déplacement secondaire avec motif = travail ou affaires professionnelles  

 Déplacement secondaire avec motif autre que travail ou affaires professionnelles 

LES DIFFERENTS MODELES 

ANTONIN 2 comporte de plusieurs modèles désagrégés de choix discret (de type LOGIT). Ces 
modèles visent à expliquer le comportement des individus face à des choix. Cette logique découle de 
la théorie micro-économique de l’utilité : chaque individu accorde une utilité plus ou moins grande 
aux différentes alternatives possibles, l’alternative qu’il choisit est celle qui maximise son utilité. 
L’enchaînement des différents modèles correspond aux étapes déterminantes qui vont conduire à 
effectuer un déplacement. En particulier, des choix de long terme conditionnent les choix effectués à 
court terme. Ce constat a conduit à utiliser l’enchaînement suivant de modèles. 

Méthode d’estimation des modèles 

L’ensemble des modèles qui constitue la chaine de modélisation d’ANTONIN 2 ont été estimés à 
partir des résultats de l’Enquête Globale de Transports de 2001 (enquête réalisée par interview en 
face à face auprès de plus de 11 000 ménages qui détaille l’ensemble des déplacements effectués par 
les personnes enquêtées et donne les caractéristiques des ménages et des personnes qui les 
constituent) et en tenant compte d’une description des données zonales et des réseaux qui sont 
précisés dans la suite de ce document. 

Modèles appliqués aux individus 

Modèles désagrégés de possession du permis de conduire 
Deux modèles sont utilisés. Le premier prévoit la possession du permis de conduire pour le chef de 
famille et/ou pour son conjoint : les observations indiquent en effet que la possession de permis 
pour ces deux personnes est susceptible d'être fortement corrélée. Naturellement pour des 
personnes seules (ou seulement avec des enfants) la partie du modèle portant sur le conjoint n'est 
pas mise en œuvre. Ce modèle comporte les alternatives suivantes : 
 

Aucun Probabilité que ni le chef du ménage ni son conjoint (si applicable) n’aient le 
permis 

Chef de 
ménage 

Probabilité que le chef du ménage ait le permis et pas son conjoint (si 
applicable) 

Conjoint Probabilité que le chef du ménage n’ait pas son permis et que son conjoint 
l’ait 

Ensemble Probabilité que le chef du ménage et son conjoint aient le permis 
Alternatives pour le modèle s’appliquant au chef de ménage et à son conjoint 

 
Les variables prises en compte sont le sexe, l’âge, le revenu, la localisation du ménage, le niveau 
d’études et la situation professionnelle. 
 
Un deuxième modèle prévoit la possession du permis pour tout autre adulte dans le ménage. Ce 
modèle est appliqué uniquement s'il y a trois adultes ou plus dans le ménage, et est seulement 
estimé pour le troisième adulte du ménage et les suivants (s’ils existent). Les variables prises en 
compte sont identiques au modèle précédent, et s’y ajoute le fait que le chef du ménage et/ou son 
conjoint aient ou non le permis. 
Modèle désagrégé de possession d’une voiture au sein des ménages 
Le tableau suivant indique que pour la plupart des ménages, il existe une forte corrélation entre le 
nombre de voitures et le nombre de permis de conduire.  
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Répartition des ménages selon le nombre de voitures et le nombre de permis dans le ménage  

(source EGT 2001) 

 
Les ménages avec un seul permis ont en grande majorité une seule voiture. Les ménages avec deux 
permis ont une ou deux voitures. Plus il y a de permis dans un ménage, moins la relation avec le 
nombre de voitures devient évidente, mais le nombre d'observations se réduit rapidement quand le 
nombre de permis et/ou de voitures de ménage croît. 
La possession de véhicule intervient donc après la possession du permis dans la hiérarchie 
décisionnelle. Dans ANTONIN 2, afin de prendre en compte cette forte corrélation, 2 modèles 
distincts sont appliqués. 
Le premier modèle est un modèle de possession de voiture pour les ménages avec un seul permis de 
conduire. Pour un ménage donné, le modèle prévoit la probabilité d’occurrence de deux états 
possibles de possession de voiture, qui sont présentés dans le tableau suivant. 
 

0 Probabilité qu'un ménage avec un seul permis n'ait pas de voiture 

1 Probabilité qu'un ménage avec un seul permis ait une voiture 

 
Le deuxième modèle de possession de voiture est le modèle pour 1 voiture ou plus dans un ménage. 
Ce modèle est appliqué seulement s'il y a 2 permis ou plus dans le ménage.  
Ce modèle a seulement deux alternatives : le ménage dispose d'une voiture ou de plus d'une.  
Les alternatives suivantes sont donc modélisées : 

 Pour les ménages n’ayant pas de permis 

 Aucune voiture 

 Pour les ménages ayant un seul permis 

 0 ou 1 voiture 

 Pour les ménages ayant au moins 2 permis 

 1 voiture ou au moins 2 

Les variables prises en compte sont notamment les caractéristiques du ou des détenteurs du permis 
(âge et sexe), le nombre d’actifs du ménage, le revenu, la localisation (Paris/ Petite Couronne/Grande 
Couronne). 
 
Modèle désagrégé de possession d’un abonnement de transports collectifs 
Les alternatives qui sont retenues dans le modèle de possession d'abonnement sont les suivantes : 

- ne pas posséder d’abonnement 

- posséder un abonnement de type Carte orange (hebdomadaire, mensuelle, annuelle) 

- posséder un abonnement de type Imagine’R (pour les individus de 11 à 25 ans inclus) 

Nb véhicule
Total

0 1 2 3 4

Nb

permis

1 14.1% 30.8% 1.4% 0.1% 0.0% 46.3%

2 2.2% 21.2% 21.4% 1.7% 0.2% 46.6%

3 0.1% 1.1% 2.6% 1.9% 0.2% 5.9%

4 0.0% 0.1% 0.4% 0.3% 0.2% 1.0%

5 0.0% 0.0% 0.0% 0.0% 0.0% 0.1%

Total 16.4% 53.1% 25.8% 4.0% 0.6% 100.0%
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Les variables prises en compte sont l'occupation principale, la possession d'un permis de conduire, la 
disponibilité d’un véhicule au sein du ménage (calculé par le ratio entre le nombre de véhicule et le 
nombre de permis de conduire du ménage), l’âge et le sexe. 
 
Modèles désagrégés de fréquence des boucles de déplacements par motifs 
Ce sont ici 10 phases distinctes de modélisation qui sont appliquées (pour chacun des 10 motifs de 
boucles de déplacements décrits plus haut). Pour chacun de ces motifs, on applique successivement 
plusieurs modèles. Le premier modèle est un modèle de génération des boucles pour déterminer si 
l’individu va ou non réaliser au moins une boucle de déplacement. Pour une personne donnée, le 
modèle prévoit la probabilité d’occurrence des deux alternatives possibles, à savoir : 
 

0 N'effectue aucune boucle de déplacement  

1+ Effectue une boucle de déplacement ou plus 

 
Le second modèle est un modèle « stop-repeat » pour déterminer la probabilité qu’un individu 
réalise une autre boucle de déplacements ("repeat") ou non ("stop"). Pour un individu donné, le 
modèle prévoit la probabilité de deux états possibles, à savoir : 
 

Stop N'effectue PAS d'autre boucle de déplacement  

Repeat 
Effectue une autre boucle de déplacement 

 
Selon les motifs, les variables considérées peuvent être différentes. Elles prennent toutefois 
toujours en compte des variables sur les individus (âge, sexe, occupation principale, 
possession du permis de conduire, niveau d’études, ..) et sur les ménages (nombre de 
permis et de véhicule du ménage, nombre d’adultes et d’enfants), … 
 

Modèles appliqués aux boucles de déplacement 

Modèles désagrégés de choix conjoint du mode et de la destination 
Un modèle logit permet de choisir conjointement le mode et la destination. A chaque motif de 
déplacement correspond  un modèle logit différent. 
Les variables prises en compte portent sur les caractéristiques de l’individu (y compris la localisation 
de son domicile), les caractéristiques de chaque destination potentielle du déplacement (nombre 
d’emplois, surface commerciale, nombre d’habitants…), le niveau de service pour l’origine-
destination considérée (temps de parcours généralisé). 
Pour un déplacement, le modèle compare ainsi les utilités de 13 x 1400 couples mode x destination. 

ECHANTILLON PROTOTYPIQUE ET FACTEURS D’EXPANSION 

Les modèles sont appliqués à des individus ou à des boucles de déplacement. 
Pour obtenir des matrices de déplacements de zone à zone du découpage zonal, la technique de 
l’échantillon prototypique et des facteurs d’expansion permet de passer des résultats obtenus au 
niveau désagrégé des individus aux résultats agrégés (matrices de déplacements de zone à zone par 
mode et par motif). 
Les modèles désagrégés de possession du permis de conduire, de motorisation et de fréquence des 
boucles de déplacements sont appliqués à un échantillon dit prototypique, représentatif de la 
population concernée. Cet échantillon est constitué dans le cas présent des individus enquêtés dans 
l’Enquête Globale Transport, EGT, qui est représentatif de la population de l’Ile-de-France.  
On étend alors les résultats des modèles obtenus sur cet échantillon aux diverses zones 
géographiques afin de connaître pour chaque zone, le nombre de boucles de déplacements qui l’ont 
pour origine. Pour ce faire, on détermine des classes d’individus dans l’échantillon prototypique. On 
cherche le poids à attribuer à chaque classe pour qu’une fois pondéré par ces poids, l’échantillon se 
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rapproche le plus possible de valeurs dites cibles (telles que la population totale de la zone, l’emploi 
total etc.) tout en étant le moins possible déformé par rapport à sa structure initiale. Le calcul des 
poids se fait par minimisation d’une forme quadratique. 
Connaissant, pour chaque individu de l’échantillon, la probabilité de réaliser une boucle de 
déplacement pour un motif donné, et la pondération définie ci-dessus, il est aisé de passer du niveau 
de l’individu au niveau de la zone. Suivant les valeurs des variables cibles, le nombre de boucles 
originaires d’une zone variera.  

LA PROCEDURE DU POINT PIVOT 

Pour l’année de référence, on reconstitue une matrice de base pour chacun des modes retenus à 
l’aide des résultats du modèle. Cependant, comme l’approche par boucles est une simplification de la 
réalité plus complexe de la chaîne de déplacements, certains déplacements (déplacements 
secondaires n’ayant pas pour origine le domicile) ne sont pas pris en compte. L’application du 
modèle permet en fait de répartir le nombre de déplacements total journalier observé par l’Enquête 
Globale Transport par zones origine et destination, modes et motifs. 
Pour un scénario (horizon futur ou modification des données d’entrée), le modèle détermine les 
changements de comportements, par application des différents modèles aux personnes de 
l’échantillon d’EGT. Ces changements sont alors appliqués de manière relative aux matrices de 
l’année de base, c'est-à-dire l’année de la situation qui a permis de constituer le modèle à savoir 
2001 (méthode du pivot). On réalise ainsi une déformation des matrices de base plutôt que de 
produire de nouvelles matrices ex nihilo pour les scénarios testés. 

PERIODE DE LA JOURNEE 

Les résultats doivent permettre des analyses sur les déplacements journaliers ainsi que sur l’heure de 
pointe dimensionnante qui est pour les transports collectifs franciliens la pointe du matin. Pour ce 
faire, ANTONIN 2 estime d’abord la demande de déplacements sur la journée puis répartit cette 
demande globale suivant les périodes horaires de pointe du matin, d’heures creuses et de pointe du 
soir à partir de coefficients de passage issus de l’Enquête Globale Transport de 2001 par motifs et 
modes déplacements. 

L’AFFECTATION DES DEPLACEMENTS SUR LES RESEAUX 

Les matrices de déplacements par mode et par motif sont affectées sur les réseaux de transport afin 
d’obtenir des estimations de trafic sur l’ensemble des lignes de transports collectifs ou arcs du réseau 
de voirie. 

Affectation sur les réseaux routiers 

ANTONIN 2 dispose d’un module d’affectation pour les voitures prenant en compte les courbes 
débit-vitesse de DAVIS. Des courbes débit-vitesse différentes sont utilisées selon la nature des voies. 
L’affectation est faite à l’équilibre. 
C’est la matrice de déplacements en voiture particulière conducteur de l’heure de pointe du matin 
qui est affectée sur les réseaux routiers. 

Affectation sur les réseaux de transports collectifs 

L’affectation sur les réseaux de transports collectifs est spécifique à ANTONIN 2. En effet, le 
processus de modélisation conduit non pas à une matrice de déplacements en transports collectifs 
unique mais à autant de matrices de déplacements que de chaînes de déplacements en transports 
collectifs considérés. 
Chacune de ces matrices fait l’objet d’une affectation séparée. La somme de ces affectations fournit 
le trafic total de chaque tronçon de ligne de transports collectifs. 
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La méthode d’affectation est une affectation « multi chemin », c’est-à-dire que pour un couple 
origine destination et une chaîne modale données, les utilisateurs se répartissent sur les meilleurs 
chemins (jusqu’à une demi-douzaine environ), selon le coût généralisé de chacun d’entre eux (la 
probabilité de prendre un chemin particulier est inversement proportionnelle au temps généralisé de 
ce chemin). 

LES VARIABLES D’ENTREE DE LA MODELISATION 

LE DECOUPAGE EN ZONES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE 

Les variables socio-économiques et démographiques ont une influence majeure sur les décisions qui 
conduisent à se déplacer et sur les caractéristiques de ces déplacements. En particulier, le revenu et 
l’activité interviennent dans le choix de motorisation. L’âge, le sexe et la catégorie 
socioprofessionnelle conditionnent le nombre et la nature des déplacements. 
De plus, un découpage fin et des données zonales fiables sont un point essentiel dans tout processus 
de modélisation. 

Le découpage utilisé pour la calibration des équations des modèles 

L’Ile-de-France a été découpée en 1342 zones selon un zonage pertinent vis à vis de l’offre et de la 
contexture des réseaux de transports collectifs. 
Ce découpage est réalisé en fonction d'un certain nombre de critères : 

 La nature de la surface découpée : zones d’emplois, de commerce ou d’habitat, zones 
pavillonnaires ou habitat collectif, centres villes ou zones résidentielles. 

 La densité de population (pas plus de 10 000 habitants par zone). 

 La constitution de zones qui englobent des secteurs proches des gares où le rabattement à 
pied est possible et des zones plus lointaines où le rabattement doit se faire en bus ou en 
voiture. 

On notera qu'en Grande Couronne, certaines communes peu urbanisées ont été agrégées ensemble.  
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Pour l’ensemble des zones du découpage de l’Ile de France retenues pour le modèle, on dispose de 
données socio-économiques diverses. Il s’agit principalement des données issues du recensement 
général de la population de 1999 et 2006 mais aussi de données plus spécifiques sur l’emploi ou les 
effectifs d’étudiants. 
Un découpage différent est utilisé pour chaque nouvelle étude. En effet, plus la zone d’étude est 
découpée finement, plus ce découpage permet d’avoir une modélisation de qualité.  
Les principales caractéristiques du découpage sont : 

 une adaptation à la morphologie urbaine (coupure, zone homogène), 

 un découpage le plus fin possible autour des points d’arrêts TC. 

Il est donc important d’avoir le maximum d’informations sur le projet à ce stade (zone d’intérêt du 
projet, scénario et points d’arrêt pressentis). 

DONNEES ZONALES 

Liste des variables utilisées dans la modélisation pour chaque zone du modèle 

Les données zonales sont des données permettant de décrire, pour chaque zone du modèle, la 
population, l’emploi, les surfaces commerciales, le nombre d'étudiants au lieu d'étude et le coût du 
stationnement.   
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Nombre total d’emplois 

Surface totale des commerces dont la surface est comprise entre 300 et 5000 m² 

Surface totale des commerces dont la surface est supérieure à 5000 m² 

Aire de la zone en m2 

Nombre d’hommes actifs avec emploi 

Nombre de femmes actives avec emploi 

Nombre total hommes 

Nombre d’hommes 0-19 ans 

Nombre d’hommes 20-39 ans 

Nombre d’hommes 40-59 ans 

Nombre d’hommes 60-74 ans 

Nombre d’hommes de plus de 75 ans 

Nombre total de femmes 

Nombre de femmes 0-19 ans 

Nombre de femmes 20-39 ans 

Nombre de femmes 40-59 ans 

Nombre de femmes 60-74 ans 

Nombre de femmes de plus de 75 ans 

Population totale 

Nombre de ménages 

Nombre de ménages de 1 personne 

Nombre de ménages de 2 personnes 

Nombre de ménages de 3 personnes 

Nombre de ménages de 4 personnes 

Nombre de ménages de 5 personnes 

Nombre de ménages de 6 personnes et plus 

Nombre de ménages avec 0 voiture 

Nombre de ménages avec 1 voiture 

Nombre de ménages avec 2 voitures ou plus 

Nombre d’étudiants au lieu d’étude 

Revenu médian des ménages 

Coût horaire moyen du stationnement sur voirie 
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Source des données utilisées pour l’élaboration du modèle 

Populations 
Les données de population utilisées pour l’élaboration du modèle sont issues du recensement de 
1999 à partir de l’agrégation des informations fournies par l’INSEE au niveau des IRIS. 
 
Emplois 
Les données d’emplois utilisées pour l’élaboration du modèle sont issues du   

 des navettes domicile – travail au niveau communal résultats du recensement de la 
population de 1999 (exploitation complémentaire, sondage au quart)  

 de l'Enquête Régionale Emploi de 2001 qui fournit des informations sur le nombre d’emplois 
au niveau des IRIS INSEE. 

Le total communal du nombre d’emplois issus du recensement de la population a été réparti entre 
les iris constituant chaque commune, au prorata des informations de l'ERE.  
 
Surfaces commerciales 
Les données commerciales du modèle pour la situation actuelle ont été directement calculées à 
partir de données du SIG de l'IAU-IDF, qui permet de connaître notamment la surface et la 
localisation des commerces franciliens en 2004 : 2872 commerces dont la surface est comprise entre 
300 et 5000 m2 sont répertoriés, ainsi que 141 centres commerciaux dont la surface est supérieure à 
5000 m2. 
Les données d'entrée du modèle sont les suivantes, pour chacune des 1342 zones : 

 Nombre et surface totale pour les commerces dont la surface est comprise entre 300 et 5000 m2 
(en rouge) 

 Nombre et surface totale pour les commerces dont la surface est supérieure à 5000 m2 (en vert) 

 Centres commerciaux en Ile-de-France aux début des années 2000 suivant leur surface (entre 300 et 5 
000 m² en rouge, plus de 5 000 m² en vert) 
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Revenu des ménages 
Les données sur les revenus des ménages ont été constituées à partir du fichier de l'INSEE "Revenus 
fiscaux des ménages en 2002". L'INSEE a élaboré cette donnée à partir des fichiers exhaustifs des 
déclarations de revenus des personnes physiques et de la taxe d'habitation fournie par la Direction 
Régionale Générale des Impôts. Le revenu fiscal correspond à l'ensemble des ressources dont le 
ménage a bénéficié pendant une année : salaires (nets), loyers, pensions, retraites etc.  
La donnée initiale est constituée, pour chaque commune d'Ile-de-France, de la médiane du revenu 
fiscal. On a adopté les règles suivantes pour affecter une valeur de revenu aux zones du modèle : 

 Si la commune est découpée en plusieurs zones, la valeur médiane pour cette commune est 
affectée sur chacune de ses zones. 

 Si une zone correspond à l'agrégation de plusieurs communes, la valeur retenue est la moyenne 
des médianes communales pondérée par le nombre de ménages. 

Ces données sont utilisées à la fois dans le modèle de possession d'une voiture, ainsi que dans le 
modèle de calcul des fréquences des boucles de déplacement. 
 
Coût horaire moyen du stationnement sur voirie 
Les données utilisées résultent d’une enquête menée par l'IAURIF en 2005 auprès de communes de 
Petite Couronne. 
Le coût retenu pour la modélisation est pour chacune des zones du modèle, le coût du 
stationnement horaire sur voirie pour les visiteurs (il ne s’agit donc pas de la tarification spécifique 
pour les résidents, bien souvent très avantageuse par rapport au coût pour les non résidents) :  

 pour  Paris, ce coût est égal à 1, 2 ou 3 euros, suivant la localisation dans la capitale. 

 pour la Petite Couronne, l'enquête de l'IAURIF a mis en évidence le fait, qu'en dehors de 
quelques cas particuliers, on pouvait considérer un tarif moyen horaire de 1 euro. 

 pour la Grande Couronne, le stationnement n’est payant que dans les grandes villes (zones 
urbaines denses). Il est gratuit ailleurs. 

 
Etudiants 
Une base de données sur les étudiants franciliens a été géocodée par le STIF à partir de l'annuaire 
national de l'enseignement supérieur publié par le magazine l'Etudiant (édition 2004). 
L'information contenue dans cette base de données est le nombre de places d'études pour 
l'enseignement supérieur offertes par chaque établissement.  
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Localisation des établissements d'enseignement supérieur recensés en 1999 

 
Au final, la répartition du nombre d'étudiants par département est la suivante: 
 

Département Nombre de place d'étudiants (données 2004) 

75 339 437 

77 27 615 

78 28 606 

91 37 730 

92 85 357 

93 63 260 

94 50 972 

95 26 894 

Total 659 871 

LE RESEAU DE VOIRIE 

Les nœuds du réseau de voirie 

ANTONIN 2 comporte une description des réseaux de voirie et de transports collectifs ainsi qu’une 
localisation des zones du modèle. Chaque zone du modèle est repérée dans le réseau de voirie par 
un nœud appelé centroïde qui correspond à son barycentre eu égard à la répartition des populations 
et des emplois au sein de la zone lorsqu’il a été possible de connaître cette répartition, au barycentre 
géographique sinon. 
Tous les nœuds des réseaux et ceux correspondant aux centroïdes de zones sont codés dans le 
réseau de voirie. Les nœuds de ce fichier correspondent donc à : 

 des centroïdes de zones, 

 des nœuds routiers, 
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 des stations de transports collectifs : bus, train, métro, RER, tram. On notera à cet égard 
qu'une station de correspondance comporte plusieurs nœuds (un par ligne) 

 

Le réseau de voirie 

Le réseau de voirie est composé d’environ 33 000 arcs. 
Le réseau comprend : 

 L’ensemble du réseau de voirie rapide et d’autoroutes d’Ile-de-France 

 La quasi-totalité des voies départementales 

 Des voies locales en particulier lorsqu’elles sont le support de la circulation de lignes de bus. 

 

Réseau de voirie du modèle ANTONIN 2 

 
 

Variables descriptives des caractéristiques des arcs 

 

Distance en kilomètre 

Vitesse 

Capacité horaire 

Nombre de voie (par sens) 

Nom de la voie  
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Vitesse de circulation 
Les vitesses de circulation routière sont des variables d’entrée du modèle pour permettre le calcul 
des temps de parcours sur le réseau routier.  
Ces vitesses ont été établies en fonction : 

 de statistiques réalisées à partir de la base de données de temps de parcours fournies par 
SIRIUS (système d’exploitation de la Direction des Infrastructures Routières en Ile-de-France) 
pour les autoroutes et voies rapides, 

 d’informations fournies par la Ville de Paris pour le Bouvard Périphérique. 

Les vitesses sont différenciées selon  

 la nature de la voie 

 sa localisation en Ile-de-France 

 la période de la journée. 

 
On notera que la catégorie "voirie primaire" regroupe les axes principaux (hors réseau autoroutier) et 
peut par conséquent contenir certains tronçons de voies départementales (lorsqu'ils sont à 2x2 voies 
ou à chaussées séparées). 
Pour l’estimation des modèles, les valeurs suivantes ont été retenues : 

Vitesses à l'heure de pointe du matin hors autoroutes et voies rapides 

En km/h Paris Zone 

agglomérée 

hors Paris 

Hors zone 

agglomérée 

Voie rapide 25 -- -- 

Voie primaire 20 25 50 

Voie 

secondaire 

15 20 45 

Voie de 

desserte 

10 15 35 

Echangeurs 25 25 30 

 

Vitesses à l'heure de pointe du matin sur autoroutes et voies rapides 

 Autoroutes situées 

En km/h entre le 

Boulevard 

Périphérique 

et l'A86 

entre l'A86 

et la 

Francilienne 

au-delà de la 

Francilienne 

Autoroute 40 55 70 

Voie rapide 35 45 55 
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Capacité des voies 
La capacité en véhicules par file de circulation et par heure est utilisée lors de l’affectation des flux de 
déplacements en voiture particulière sur le réseau routier. Les valeurs de capacité retenues sont les 
suivantes : 

Capacité par file de circulation selon le type de voie et sa localisation 

En nombre de véhicules par heure Paris Extérieur de Paris 

Type de largeur de voie Sens unique Sens unique 

Impraticable 500 600 

Etroit, < 5 m 500 600 

Mi-Large, 5-9 m 500 600 

Large, 9-12 m 550 600 

Super-Large, > 12 m 600 800 

Double chaussée 1100 1400 

Double chaussée de type autoroutier 1600 1850 

Autoroute - 2000 

Echangeur 1600 1600 

Connecteur 9999 9999 

 

LES RESEAUX DE TRANSPORTS COLLECTIFS 

Les réseaux de transports collectifs sont décrits très précisément pour deux périodes horaires : 

 L’heure de pointe du matin 

 L’heure creuse du matin 

 
Les réseaux décrits sont les suivants : 

 L’ensemble de l’offre des lignes de métro 

 L’ensemble de l’offre des lignes de RER 

 L’ensemble de l’offre des lignes de trains de banlieue 

 L’ensemble de l’offre des lignes de tramway 

 L’ensemble de l’offre des lignes de bus exploitées par la RATP 

 L’offre d’une sélection de 300 lignes de bus exploitées par les entreprises affiliées à l’association 
OPTILE, correspondant aux lignes de plus fort trafic totalisant les 2/3 du trafic de ces lignes de bus. 
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Chaque mission est décrite avec l’ensemble des variables suivantes : 
 

Nom de la mission ou de la ligne 

Circulation dans un sens ou dans les deux sens 

Mode de transports collectives (bus, tramway, metro, train, …) 

Fréquence à l’heure de pointe du matin et en heure creuse 

Liste de la suite des points d’arrêts et des temps de parcours 
entre deux arrêts. 
 
 

 
Réseau ferré 
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Réseau de surface 

 

 

 


